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Lyon, le 24 Juin

L'opinion que BOUS avons plusieurs'
fois émise depuis quelques -jours, sur
l'impossibilité dans laquelle devait fa-
talement se trouver la commission des
lois constitutionnelles de prendre une
résolution, paraît s'établir dans le mon-
Jà politique avec une indéniable auto-
ité- Les renseignements que nous four-
nit aujourd'hui notre correspondant pa-
isien, ne laissent plus à est égard le
DIUS léger doute, et les résultats néga-
ifs.de la séance tenue avant-hier par la
sommission, tendent à démontrer su-
abondamment qu'il serait désormais
luéril de s'attendre à voir sortir de ses
îélibérations non-seulement une solu-
ion décisive, mais même une solution
melconque. Le rapport qui sera pré-
enté à l'Assemblée ne pourra donc être
pie dénué de toute portée pratique, et
'e sera vraisemblablement qu'un sim-
,1e expose des divers avis qui auront
té émis dans las délibérations de la
ommission.
Que fera i Assemblée, en présence de

et aveu forcé d'impuissance à rien j
roàuire et à rien conclure ? Il ne nous
araîj pas impossible de le prévoir,
sur peu que l'on considère les rap-
wts de composition qui existent en- ■
e la commission des Trente et l'As- 1
mblée dont elle émane. — Ha trouve- <
on pas, chez toutes les deux, les mô* î
es dissidences, les mêmes divisions, i
même morcellement? Or, l'Assern- j

ée, entreprenant de délibérer direc- <
nent sur ônacune des diverses pro- i
sitioes constitutionnelles qui lui se- j
at incessament soumises, en vien-
a-t-6lle à constituer une majorité sur c
.ne ou l'autre de ces propositions? t
tl est désormais bien difficile d'espérer 1
e les mêmes causes qui semblent in- c
'dire à la commission de s'arrêter à
e décision, ne soient pour l'Assemblée \
obstacle insurmontable à rien fon- i,

i\ L'impuissance de l'une risque de à
ivoir dégale que l'impuissance de n
itre. Et cette conclusion ne se dé- r

it pas seulement du langage des or- t;

les républicains ou libéraux, on la
rouve même dans certaines ternies q
it le caractère semi-officiel,' sous le à
uistère de Broglie, lui donne une iï
ite particulière gravité.. s
)'après la Presse la commission re- c
isserait la proposition Casimir-Périer r
îlle essaierait de concilier cette pro- c
àtion avec celle de M. Lambert 1
nte-Groix, de manière à arriver à un a
tel exclusif de constitution septen- 9_
iste et d'organisation des pouvoirs 1
maréchal.
a Presse ajoute que les députés lé-
mistes qui font partie de la commis-
i repousseront la proposition de M.
nbert Sainte-Croix aussi bien que la
position de M. Casimir-Périer, de
te qu'il pourrait bien se faire que la \\
amission se trouvât dans Vimpos- ji
ilité de prendre une décision et.de I
%mer un rapporteur.. e
je journal de la, présidence arrive, |
peut s'en convaincre par ces der- £
res paroles, aux prévisions mêmes £
) nous signale notre correspondant, c
elle ne voit à la situation d'autre f
aède que la nomination d'une nou- ■*
Le commission, qui pourrait être
ivoquée par la gauche et le centre
iche. ^ |
l'est là, l'on en contiendra, une
n fragile branche de salut, et mal- c

i tout le désir que l'on puisse avoir \
viter une dissolution trop prochaine, j
i ne saurait fonder sur ce moyen
bien sérieuses espérances. La Presse s
'ait elle-même n y compter que mé-

diocrement, et semble demeurer sous
l'impression des réflexions amères
qu'elle exprimait hier dans ces termes
énergiques :

« Les efforts de 4a commission des
trente n'aboutissent pas,, disait-elle, il
n'y a plus rien, rien, absolument plus
rien. Alor% de tous les cotés, dans tous
les milieux, dans la bourgeoisie comme
dans les ateliers, en haut comme en
bas, dans le monde des affaires aussi
bien que dans les cercles diplomati-
ques, partout ohl-'on observe et où l'on
raisonne, éclatera cette vérité: VAs-
semblée n'a pas pu faire la monar- '•
chie, l'Assemblée, n'a pas voulu ''
faire la république, l'Assemblée n'a

 (

ni pu> ni voulu organiser le septen- \
nat. L'Assemblée est impuissante. »
ELLE A VÉCU. » j

L'association des catholiques alle-
nanas qui, comme nous l'avons an- (
loncé, vient de tenir à Mayence une I
çrande réunion, a, dans sa dernière
séance, adopté par acclamation â'im- r
lortantes résolutions que nous nous c
)roposons d'apprécier incessamment, p

D'après les termes de ces résolutions^, c
e conflit entre le gouvernement aile- d

nand et le catholicisme entrerait dans ' 9
me phase nouvelle et le caractère de ®
a lutte engagée se trouverait complé- !•
ement modifié, en ce sens que la ré- s
istance des catholiques aux injonc- a
ions de l'empire ne se bornerait plus ! d
de simples protestations. Ce serait le h

ront levé, et dans une véritable attitu- d
e de combat que,les catholiques aile- M
lands affronteraient les colères du P :

rince de Bismarck. ; v!
Nous nous bornerons» pour aujour- |

'hui, à citer à 1 appui de ces observa- |
ons l'article suivant qui fait partie de y
ensemble des déclarations du congrès rè
atholique de Mayence : • sa

L'Association rejette la constitution de n<
impire allemand, abhorre le parti national,
. ld sur les jésuites», etc. ; le militarisme, la f€
rectioa non chrétienne donnée à l'enseigne- w,
eut par le pouvoir de l'Etat ; la presse libé- §
,1e ; la politique extérieure de l'empire», no- df
m ment à l'égard da Saint-Siège. ' cc

On ne saurait être nullement surpris &
u'un pareil langage ait ému la presse m
avouée .à. M do RismarcV /?'.»«+ A n „„ XT.
.plupart des journaux de Berlin, un'
britable concert d'imprécations et de re
tenaces. Ils demandent qu'on use sans dJ
stard de toutes les rigueurs de la loi ||
mtre « un parti militant hostile à „,
împire», et font un pressant appel <îc
i gouvernement, pour qu'il « sauve- d<
arde la dignité et l'indépendance de m
Etat. »

 imu ,--,■• . . b ,

INFORMATIONS POLITIQUES I
; '— : l'<

La commission chargée d'étudier la loi sur
presse s'est réunie lundi au ministère de la
stice sous la présidence de M. le conseiller h
iborie. La première séance a été fort courte, n
, l'on a plutôt échangé des idées que pris des et
isolations. Il paraîtrait résulter de cette sorte r(
s cofiversation que la commission prendra m
jur base de ses travaux les deux projets éla-
>rés par M. Beulé. D'autre part, il a été dé-
dé que l'on entendrait les directeurs des dif- c<
rents journaux parisiens, auxquels une ia-
itation spéciale sera adressée à cet effet.

On parle d'une interpellation que prépare la î:
luche contre le ministre de l'intérieur. %
Cette interpellation serait basée sur une cir- <Ç

îlaire adressée par le ministre de l'intérieur
ix préfets, à l'issue de la séance où fut votée
urgence sur la proposition de M. Casimir-
érier, circulaire qui interprétait le vote.
Les bureaux des trois groupes de gauche pi

mt réunis, et délibèrent à ce sujet. ta
_ F

agggg i TTT, gg i , r, ~ i )ji :

On dit que lorsque le projet relatif à la Ii- 1
berté de l'enseignement supérieur viendra ea (
séance» M. Pascal Daprat posera une qnestior <
préjudicielle demandant qu'il ne soit pas . sta- t
tué sur le projet avant que les établissements i
d'instruction de l'Etat aient été mis ep mesure f
de lutter contre les établissements libres. - s

— r
Le comité directeur de la gauche républi- e

caine vient d'envoyer des dépêches à ceux des c
membres de la réunion qui se trouvent encore d
en province pour les prier de rentrer en toute é
hâte à Versailles. . ', fi

La commission de l'armée a adopté, hier g
matin, la rapport de M. le général Charetoa a
sur le projet tendant à l'amélioration du sort p
des sous-offleiers. ... P;

Ce rapport sera probablement déposé au- la
jourd'hui, le ministre de la guerre désirant
qu'il soit voté à bref délai, et que le projet soit
appliqué à partir du 1 er juillet. p

'■ " . *■'• ri

On envoie de Paris au Journal de se
Genève le portrait politique de M. de
Fourtôu : la

Depuis le vote sur la nomination des mai- le
res, le ministre de l'intérieur est le véritable ra
chef du cabinet dont M. de Cissey a la vice- et
présidence officielle. Collaborateur assez obs- pr
cur deM.Thiers, encore peu remarqué pen-
dant son récent passage à l'instruction publi- pr
que, M. de fourtou vient de se révéler : il y a
en lui une volonté ferme et hardie avec la- Te
quelle la Chambre devra compter. Après s'être su
ménagé pendant près d'un mois» après avoir Pr
supporté patiemment les attaques des railleurs si<
qui reprochaient au ministère de ne se pro-
tuîre que par son silence, il se montre réso-
ument sur la brèche. Il semble être l'homme et
le ce gouvernement de, crimfeat dont parlait ce
il. Bîtbie, il y a plus d'un an, et qui n'avait en
3as encore trouvé son général en chef : tic
roix vibrante, geste impérieux, dédain des c&
ibstâcles» riposte vive aux interrupteurs» M. da
le Foartou a tontes les qualités de l'emploi. îfr
Ui service de quelle cause les mettra- t-il ? au
^eut-il essayer d'affermir le septennat non-
épublicain? Ou prépare -t-il, inconsciemment lie
;ans doute, le triomphe da bonapartisme ? On éc]
le sait. rie

Lisez cependant le discours d'hier et vous y Pr
etroùverez toutes les traditions de l'éloquence l'ai
mpérialiste : l'éloge chaleureux du principe tie
l'autorité, les lieux communs sur l'alliance toi
le l'ordre et de la liberté, la tirade voulue ani
ontre les rëv&lutionnaires , l'argument ad tré
ïominem, le tout rajeuni par un certain éclat me
le parole et une façon d'aller droit au but poi
;ui contraste avec la rhétorique ordinaire de i

Un vieil iiaDitue ae nos nmes pantsmoutai- IÔÎ
es disait hier, en sortant de la séance : « C'est tue
iU Billault ©u du Rouher. » M. de Fourtou n'a tri<
ias la facilité abondante de ces deux avocats
lu régime impérial; mais il a, de plus (
[u'eux, un accent de conviction qui s'impose ; Bei
omrae eux, il sait manier cet éternel thème B&1

le la faconde ministérielle, la nécessité d'ar- ch<
uer fortement le pouvoir central. vol

•— ba1

Le Bien public annonce que le général de ge!
irigade Carré de Bellemare, qui avait été mis ]
h non-activité le 28 octobre dernier pour b!«
.voir adressé aux troupes sous ses ordres un du
aanifeste politique, vient d'être rappelé à en
'activité et fuis eu disponibilité. oh

Les journaux belges sont arrivés en retard la
lier et aujourd'hui. Le National explique ce un
etard par ce fait qu'à l'avenir les joureaux bé
strangers rédigés en langue française ne se-
■ont plus distribués qu'après avoir été sou- m<
nis à l'examèfi du ministère de l'intérieur. éq

— gu
On lit dans la Correspondance Fran- toi

',o-ltalienne : s °
Il n'est pas exact que |M. Nigra ait fait, — u

nême officieusement, - des représentations à ^é
l. le duc Decazes au sujet du fameux canti- |^
jue, toujours à la mode, paraît-il, auprès du
mblic des processions, et se terminant par ce Bu
•efrain : He

Sauvex Rome et la Franc» les
Au nom du Sacré-Cœur ! w

La politique suivie depuis quelques mois so:
)ar le gouvernement français à l'égard de l'I- ro
alie ne permet plus à celle-ci de confondre la
?rance avec le parti clérical transalpin et de

faire porter à celle-là la responsabilité des ex-
centricités, au fond très-innocentes, de celui-
ci. Et en admettant que le cantique en ques-
tion eût paru au gouvernement italien four-
nir matière à des représentations, M. Visconti-
Venosta n'eût pas attendu à aujourd'hui pour
se plaindre et n'eût pas choisi surtout le mo-
ment où, par l'organe du commandant de son
escadre de la Méditerranée, la France se dé-
clarait, ce qu'elle n'aurait jamais dû cesser
d'être, l'alliée naturelle de l'Italie telle que les
événements et la volonté des populations l'ont
faite.

La nsnvelle télégraphiée de Marseille à l'a-
gence Havas doit donc être considérée comme
ane manœuvre du parti clérical italien, très
rrité de l'harmonie qui règne entre les deux
)ays et désireux de diminuer l'importance de
a manifeste tion de Cagliari.

La Gazetta di Genova publie, d'a-
xrès sa correspondance de Rome, la
îouvelle suivante, que nous reprodui-
ons sous réserve ï

Quand on parlait, il y a quelques mois, de
a question de ï'Orénoque, je vous écrivis que
3 gouvernement français avait promis de le
appeler aussitôt que l'agitation serait calmée,
t que le rappel ne pourrait pas être inter-
rété comme un acte de faiblesse.
Oa assure que le gouvernement français se

répare à tenir sa promesse.
Le rappel de VOrënoque serait imminent,

'ont ceux qui désirent voir disparaître tout
effet de défiance et de récrimination entre la
ranee et l'Italie, se réjouiront de cette déci-
ioii.

On sait que les gouvernements autrichien
t prussien désirent l'un et, l'autre rectifier
îrtaines parties des frontières ecclésiastiques
Ure la Bohême et la Silësie, certaines por-
ons de l'empire prussien faisant partie de
jtte dernière province se trouvant situées
insvle diocèse de Prague, tandis que celui de
restau s'étend sur une portion du territoire
îtrichien. '
Des négociations à cet égard ont déjà eu ! '
m à Rome, mais elles ont complètement : <
îhoué devant les difficultés élevées par la eu- ; j
e romaine. En présence de cet insuccès, la h
russe à décidé qu'elle ae permettrait plus à ]
iction ecclésiastique de s'exercer sur la par- -,
3 du diocèse de Prague situé sur son terri- ,
ire. L'archevêque de Prague a répondu en
tnonçant qu'il allait se rendre dans cette con- ■
êe pour y consacrer un église. Le gouverne-
ent prussien lui a fait signifier qu'il s'y op- ]
•serait par la force. . ;
En conséquence, l'archevêque a renoncé à s
MffiU&fiM déclaré qu'il n'y donnait pas s
els de la partie de son diocèse ettûii-^niri.. j
Iche; " ' Î

On commente beaucoup en ce moment, à ]
irlin, une déclaration qu'aurait faite le roi de ]

ivière à deux de ses ministres, MM. Pfretzs- <
tener et Dtitz, mandés auprès de lui après le i
ite qui venait d'être émis par le Parlement i
ivareis au sujet de la requête du comte Fug- ]
ir, <
Le roi lui aurait dit qu'il lui serait impossi- ,
e de s'associer à la politique qui se couvre
i nom ds gouvernement libre. « La Bavière, •
i sa qualité d'Etat allemand, satisfera à ses ■
jligations d'Etat fédéral, — aurait-il ajouté, '
- mais elle ne doit point se laisser traîner à
remorque d'an parti qui doit sa naissance à ;

i courant d'idées bien différent du courant li- :
irai.

« Le moment est venu pour le gouverne-
ent bavarois de ne laisser planer aucune
juivoque sur sa politique et d'agir avec vi-
aeur. Quant au roi, il demeurera ce qu'il a
mjours été , un prince allemand. Mais il
opposera énergiquement à une agitation d'où
dirait fatalement une Allemagne pour la-
jelle il n'aurait certainement jamais tiré l'é-
5e, attendu que, dans -ce cas, il aurait cessé
'être un Bavarois. »
Ces paroles, si elles ont été réellement te-

lles, ainsi que l'affirme la Tribune, de Berlin,
3 noHS apprennent rien sur les aspirations et
:s regrets autonomistes du roi de Bavière ;
lais il est temps encore, pour ce prince, de
mger à préserver l'intégrité de sa coa-
mne ?

On mande de Madrid que le projet du maré-

wrpn l'itipnnnnn mi'il «s rfiicta «n arrifcrfi.

chal Concha consiste à établir une ligne mili-
taire commençant à Arcos, se dirigeant sur
Estella, Puente-la-Reyna et Pampelune, et fi-
nissant à Adz. Le maréchal dominera ainsi
toute la contrée appelée Solana, l'Ebre et une
partie de la Navarre, et tiendra les carlistes
enfermés dans les Amezcuas, contrée privée
de toute ressource.

Ce plan sera combiné avec la formation d'uno
armée destinée à opérer dans l'Alava. Le ma-
réchal Conchaa compris l'inutilité de livrer des
batailles continues sans avoir un plan de cam-
pagne arrêté ; ea conséquence, avant de com-
mencer l'attaque d'Estella, il réunira assez de
forces pour garnir les points principaux qu'il
fortifiera ; il fera eu outre de grandes provi- 1
sions de toute sorte, afin de donner à cette li-
gne militaire les conditions d'une résistance
effective.

——■• .

L'article du Times, que nous avons j
mis sous les yeux de nos lecteurs, et le
procès-verbal rectificatif de la commis-
sien des Neuf, que nous reproduisons
aujourd'hui, n'ont fait que confirmer '
.'impression produite au mois d'octo- '
Dre 1873, par les incidents qui marqué-
renfla déroute des fusionnistes. ■]

Nous savions déjà, et il demeure ab-
 k

somment avéré aujourd'hui, que, n'eût t
i!té le coup de foudre de la lettre j
i royale », les légitimistes et les orléa- i
listes, sans même avoir pris le soin de \
le mettre d'accord sur les questions les |
)lus importantes, allaient engager le \
>ays dans la plus redoutable des aven- *
ures, et déchaîner sur lui la guerre ,
dvile, peut-être même la guerre étran- ; j
;ère. l_

Que la plus grande part de responsa- j
lilité en incombe à M. Chesnelong. ou i

1

, la commission des Neuf, 'à la réunion
[QS bureaux du centre droit et de la 1
.roite ou au prétendant lui-même, J ;
e n'est pas ce qui doit nous arrêter au- j *
Durd'hui. Toute l'importance du docu- ^
aent réside, on le comprend, dans la ^
nature des paroles attribuées au ma- ~j
échal de Mac-Mahon et dont les Neuf t
econnaissent très - explicitement la ï
omplète exactitude. R
Le président de la république, qui f

'était point encore prorogé pour sept
ns, et se donnait volontiers pour le ■
erviteur docile de l'Assemblée, le pré- ^
ident de la république avait eu con- p
aissance des projets agités par les '
BUiemeu t, ii1 hh-a ■ a^i o X"K o m hri» • n an - f,1

aais il résulte de certains indices, que
appelait hier' un journal légitimiste, |
u'une sorte d'enquête avait été faite
ecrètement dans 1 armée, et que c'est
la suite de cette enquête qu'eut lieu s

entrevue du maréchal et de M. d'Au- J
ifîret-Pasquier, dont il est question „

Lans l'article du Times. |
A toutes les décisions éventuelles de v

Assemblée le maréchal souscrivait |
L'avance, — sauf en ce qui concernait a
a question du drapeau. Le retour du
•retendant, rappelé par cette majo- «
itê d'une voix que rêvait le Journal
le Paris, n'eût donc point rencontré v
le résistance de la part du chef de l'Etat
it nous sommes bien forcés aujourd'hui t
Le reconnaître que M. de Cazenove de T
'radines était dans le vrai lorsqu'il
iffirmait à la tribune que le mare- _,
hal de Mac-Mahon , le cas échéant, £
îe voudrait pas faire attendre « le roi » ^
i la porte. a

On s'explique non moins aisément '
lourquoiM. ie duc de Broglie ne crut
>as devoir risposter à M. de Pradines,
;t comment il a pu se faire qu'il y a
quelques jours un ambassadeur de la
République ait lui-même pris l'initia- *
;ive d'une proposition de restauration *
monarchique. c

On se tromperait toutefois , hâtons- 1 c

nous de le dire, si de ces divers précé-
dents rapprochés des indiscrétions vo-
lontaires de M. d'Audiffret-Pasquier on
voulait tirer des conséquences que la
situation actuelle ne comporte pas. De-
puis l'époque où le maréchal se pro-
nonçait avec tant de franchise et de
vigueur contre le drapeau blanc, un
fait important s'est produit, qui enchaî-
ne dorénavant le libre arbitre du chef
de l'Etat, et ne lui permet pas de tolérer
auj ourd'hui ce qu'avant le 20 novembre,
il lui avait paru à lui, serviteur révoca-
ble d'une Assemblée souveraine, im-
possible d'empêcher légalement.

C'est ce point que nous voulons met-
tre en lumière. L'Assemblée peut dis-
3uter platoniquement la supériorité
iu principe monarchique sur ridée ré-
publicaine. Elle aurait tort de rêver r la
aroclamation de la monarchie, bar
oute restauration monarchique aurait
wur adversaire naturel le chef de ce
gouvernement de sept ans, que la droite
ivait imaginé en haine de laRépubli-
lue, et que les républicains, dans leur
jatriotique abnégation, n'ont pas lié-
ité à accepter et à défendre.

En admettant, d'autre part, que l'in-
rigue nouvellementourdien'ait,en réa-
itê, d'autre objet que de faire disparaî-
re l'étiquette républicaine du titre que
sorte le chef de l'Etat, et que les droi-
es réunies entraînent un certain nom-
ire de « conservateurs » des centres à
e déjuger et à voter pour une sorte de
optennat-monarchique, pense-t-on que
e résultat obtenu pourrait changer la
Lature des obligations contractées par
e maréchal de Mac-Mahon, en accep-
ant les pouvoirs exceptionnels que lui
, conférés la loi de prorogation ? Pour
Lotre part, nous ne saurions l'admettre
.n seul instant, et il nous semble res-
ortir avec évidence de ce qui se passe
ue, si les engagements pris parle ma-
échal lui permettent certainement
'accepter la République définitive, ils
ii font un devoir de conscience de re-
ousser toute solution tendant à modi-
er le caractère des attributions qui
ii ont été conférées.
Il n'y a plus de moyen-terme pos-

bîe , et la seule voie pratique , la
îule acceptable par le gouvernement,
i seule honorable ' pour tous , c'est
îlle qu'ouvre la proposition Casimir-

euvent plus conserver ouuu.™ -■■' .^»
j.r la réussite de leurs desseins. Et com-
îe il serait insensé d'espérer imposer
u pays le régime de la monarchie de
roit divin, il s'ensuit que, le préten-
ant cédât-il sur la question du dra-
eau, la cause du royalisme n'en serait
oint gagnée pour cela.
Le maréchal de Mac-Mahon affirme

îi-même que si le drapeau blanc était
rboré, les chassepots partiraient deux-
ièmes. Estime-t-on moins irrésisti-
les et moins prompts les bulletins de
ote, qui iraient s'entasser dans les
mes électorales, si par impossible la
aonarchie ressuscitée essayait de por-
3r la main sur les conquêtes de la
'rance moderne ?
Que nos honorables et que le gouver-

lement lui-même veuillent bien y rè-
Lêchir. Ils se convaincront qu'en de-
Lors de l'institution républicaine il n'y
,, pour l'avenir du pays, ni grandeur
aorale ni « sécurité matérielle ».

Les pires ennemis du régime parle-
nentaire sont ceux qui l'avaient le plus
iloquemment célébré, durant son
sclipse de vingt ans. Il est impossible
le nier que l'agitation stérile et l'im-

■ •
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NOUVELLE

Par H*" {Stella Blandy.
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Jamais le Théâtre-Italien de Pétersbourg
gavait eu de représentation plus brillante,
naiis la loge impériale, les grandes duchesses,
stmcelantes de beauté et de parure, étaient
sutourées de leurs dames d'honneur ; le corps
^uplomatique entier, l'élite de la cour et de
i armée se pressait dans la salle. La soirée
était au bénéfice d'un acteur très-aimô du
Public, et l'on sait qu'à Pétersbourg ces solen-
nités sont plus fêtées qu'à Paris, car Paris est
"igrat et se v«age de ses eagoûments exagérés
Par un prompt oubli. Moins capricieux, les
sutirages des Russes sont pourtant plus en-
thousiastes. La salle était donc encombrée
jusque dans les corridors ; c'était comme une
revue à laquelle était teaues de se montrer les
célébrités de tout genre, ©n se saluait d'une
ioge à l'antre ; oa parlait du nouveau cerdon
<ïue l'amiral M... étalait sur sa poitrine cha-
marrée de décorations cosmopolites ; on dis-
cutait sur la gresseur des émeraudes que la
princesse T... portait à son cou; mais ces
graves propos tarirent bientôt sous l'influence
Qe la curiosité générale. Tous les regards

convergèrent vers une loge de premier étage d
dans laquelle une inconnue venait de s'ins- ji
taller. Les hommes admirèrent sa beauté, lès E
femmes l'éclat de son collier de rubis. Per- «
soane cependant ne put dire son nom, et sans
s'en douter, l'inconnue devint la reine de la k
soirée. q

Ses rivales eussent cherché vainement à 'N
l'atteindre d'un soupçon déplacé. Bien qu'elle
fût seule dans sa loge, par la simplicité aisée c
de sa pose et sa toilette sévère, l'inconnue se e
révélait femme du meilleur monde. Mais l'o- p
pnlence de sa chevelure noire, qui s'épandait p
en boucles sur sa nuque et au milieu de la- I
quelle scintillaient des rubis comme des feux
follets dans l'ombre, ni ses yeux très longs et t
très doux, si ses épaules à la fois fines et
grasses, ae causaient le charme qui arrêtait 1
sur elle tous les regards. Son attrait consis- s
tait dans sa suprême ignorance de la curiosité Ï
soulevée autour d'elle. Ce n'était pas, chez
elle, candeur de jeune fille ; on devinait, sous I
son front droit et fier, les passions et la vo-
lonté d'une femme ; c'était plutôt un superbe a
mépris, un oubli parfait de tout ce qui n'é- 1
tait pas sa pensée. t

On ne pouvait pas s'y tromper, l'inconnue i
avait un autre bat que celui d'entendre la mu- j
sique de Rossini. Dédaignant le secours de
sa lorgnette, son œil parcourait lentement les {
loges, sans s'arrêter sur aucune d'elles ; puis i
comme lassée par une recherche inutile, elle
se laissait aller dans son fauteuil et croisait à
demi ses bras, dent la blanche rondeur res- i

i sortait sur le velours de sa robe. Dans cette i
i immobilité, elle ressemblait à une statue, car
; les chauds éclairs de ses rubis ne réussissaient

pas à animer sa pâleur.
« Avez-vous vu cette belle morte, qui cause

l'ébahissemeat de la galerie? demanda à Blan-
. che le colonel Illawski, en prenant place à cô-
i té de Kaaseff, dans la loge du rez-de-chaassée
i qu'occupait la Française,
s — Non, dit-elle, «a constatant dans la glace

de son éveatail le ton rosé de ses joues, mais a
je me doutais qu'il y avait flà-haut quelque p
monstruosité, en voyant tous les hommes pâ-
més d'admiration. b

—Allons ! vous l'avez regardée, dit Illawas- r
ki en riant. Toutes les femmes soutiennent j'
qu'elle est affreuse ; doac elle est ravissante, r
Yiens-tula voir, Knaseff?

— Ne tentez pas Vladimir, répondit Blan- p
che d'une voix aigrelette, il est consigné ici ; a
en entrant il a décoavert dans la salie un visux è
parent de Moseou, de sorte qu'il se dissimule r
pour ae pas être grondé ou mis au cachot, s
D'ailleurs, il a'aime pas les femmes pâles. c

— TJa mouvement de jalousie ! C'est flat- I
t fi n r *K n 3.SG ff '

— Pour être jalouse, je choisirais mieux c
l'occasion, repartit Blanche, ou plutôt, si je 1
suis jalonse c'est des rubis de la dame. On ne j
peut en rêver de plus beaax.

— J'en connais qui sont incomparables, dit j
Knaseff d'un air satisfait. 1

— Je te comprends, répondit le colonel, qui s
avait enteadu vanter les rubis de la famille t
Kisenapp ; pourtant, je doute que ceux dont
ta parles soient aassi magnifiques. Penche-toi s
un peu du côté de Blanche et tu pourras ea i
juger par toi-même ! I

— On me verra, dit Knaseff contrarié ; les <
grandes-duchesses, le général, le ministre
sont là. '

— Bon ! la Fioretti chante. ;
— Justemeat, on l'écoute, car sa voix est i

divine ; mais on évite de la regarder, tant elle l

— Si je vous compromets, dit Blanche d'ua
ton sec, ne restez pas dans ma loge. J'ai assez
d'amis qui ne craignent pas de s'y montrer ;
votre absence ne me laissera pas seule. »

. Blessé par cette dureté, excité par les ins-
tances d'Illawaski, Knaseff se pencha près de
Blanche. La maligne créature s'avança aassi,
de sorte que sa tète jaillit de l'ombre à côté de
celle de Knaseff; mais à peine celui-ci eût-il

aperça l'inconnue, qu'il se rejeta en arrière, ri
plus pâle qu'elle et comme terrifié. si

« Qn'est-ce donc? dit Blanche. Vous voilà m
blême, et cette femme est rouge comme ses m
rubis maintenant. Ah!... je comprends ; mais l'<
j'ai horreur des scènes conjugales. Bonsoir,
mon cher Knasefï. » C(

L'acte finissait dans ce moment, et le vieux te
prince Kisenapp, qui avait aperçu sa nièce, la
alla dans sa loge pour lui demander la cause te
de sa solitude. Hélène, bouleversée par l'é- s(
m«tian que lui avait fait éprouver la vue de p;
son mari à côté de cette Française aux airs v;
conquérants, ne sut que répondre à son oncle, c.
Un message de la grande duchesse M... vint
faire diversion à son embarras. La grande-da- d
chesse, à laquelle Hélène avait été présentée à s;
Moscou, l'avait reconnue et l'autorisait à lai
présenter ses devoirs dans la loge impériale. a

Hélène se rendit à cette invitation, accom-
pagnée du prince, qui l'attendit à la porte de b
la loge. Après avoir parié à la comtesse Kna- ti
seff avec la grâce bienveillante qui la dis- n
tingue, la grande-duchesse lui dit : ti

« Il n'est question que de votre beauté, ce
soir, Hélôna. Le général S*** m'a dit qaelques s
mots de vos chagrins. Ne vous inquiétez pas; .A
Knaseff sera réprimandé de sa condaite scaa- é
daleuse. » . fi

Hélène voulut protester, mais la grande- d
duchesse, fidèle à cette coutume qu'ont lès
princes de n'attendre aucune réponse, la baisa d
aa front et retourna sur le devant de la loge,
car le troisième acte commençait. r

m i
i

Entre un ange et un démon également irri- 1
tés, Knaseff n'hésita pas. Le démon lui parut \
moins redoutable, et il arriva chez Blanche, s
au boulevard des G-ardes-à-Cheval, presque en 1
même temps que la Française ; elle ôtait sa
pelisse dans l'antichambre lorsqu'il sonna fa- 1

rieusemeat à la porte. Par quels sortilèges fra,
sut-elle l'ensorceler ? Il n'eût pas sa dire lui- gen
même, lorsqu'il la quitta, à trois heures da teH
matin, comment il avait pn onblier l'orage qui saj (
l'attendait à la maison Kisenapp. f\ r

Tout paraissait reposer cependant chez la j
comtesse lorsque le cocher siffla pour la por- re[,
te ; la lanterne du dvornik qui vint ouvrir fut cje
la seule clarté qui parut dans la cour. Le corn- ja c
te traversa avec émotion les appartements dé- (
serts, croyant toujours voir apparaître la figure ie ,
pâle d'Hélèee, mais il ne rencontra que soa (je
valet de chambre, couché devaat le poêle da ^
cabinet. a s

« La comtesse est-elle rentrée seale? lui ea)
demaada-t-il, après l'avoir réveillé ea le pous- m,
saut da pied. ie j

— Féaor Paalowitch (le prince Kisenapp) trj,
a daigné l'accompagner, répondit le valet. Yaj

— Ils m'auront attendu longtemps », se dit mj
le comte, qui ne put dormir et auquel sa faute gQ
tiat lieu d'oreiller d'épines pour le reste de la trû
nuit. Le lendemain, au déjeuner, Knaseff se re(
trouva seul. ea

" La comtesse est-elle souffrante ? « dit-il à tôt
sa première femme de chambre Akealiaa. re,
Akoulina, qui avait été élevée avec Héléna et tes
était traitée par sa maîtresse sur an pied de ,
familiarité étroite, fronça le soarcil et répon- sa,
dit en baissant la tète : ce,

« Héléna Fedeorowna a daigné sortir ; elle qU'
déjeune chez son oncle. » m;

Le comte comprit que c'était le commence- ej.
ment des hostilités, et lorsque le général S"** mj
l'eut maadé ponr le sermonner vertement sur ^
la manière dont il compromettait son unifor-
me, il crut à tort que la comtesse et le prince jes
Kisenapp avaient provoqué cette remontrance VQ
hamiiiaate pour son orgueil. Dès lors, son re- m(
pentir fut moias vif, et il se renferma dans une ^
attitude froidement polie lorsqu'il revit Hé- ro
lène.

Cette tactique était superflue. La fierté d'Hé-
lène lui défendait de se plaindre. Ua aveu

- * » "■' i . ■ —■

franc, une expression de vrai regret lui eus-
sent tout fait oublier ; mais ce silence, ces at-
tentions d'une courtoisie cruelle lui parais-
saient inventés pour la tortarer et la braver.
Il n'y eut donc pas d'explication entre eux.

Le comte s'affranchit peu â peu de toute
retenue, et étourdit les murmures de sa cons-
cience en se plongeant de plus en plus dans
la dissipation.

Outré de cette conduite, le prince Kisenapp
le menaça d'iatervenir entre lui et sa nièce et
de provoquer un divorce. Knaseff, rappelé à
lui par cette rude semonce, songea ua instant
à s'amender; mais sa volonté, si facile aux
eatraîaements, n'était pas propre à soatenir
ane ferme résolutioa.Le sentiment de sa faute
le readait maladroit, et la comtesse était si
triste, si étiolée, si languissaate, qa'il ne sa-
vait comment reprendre avec elle cette inti-
mité qui lui avait été si douce à la Bouldaïa.
Enfin, comme les distractions malsaines font
trouver les plaisirs graves fastidieux, les soi-
rées que Knaseff passait à la maison Kisenapp
eatre le prince et Hélène le fatiguèrent bien-
tôt ; il se dédommagea de sa sagesse appa-
rente en sortant secrètement lorsque la com-
tesse était rentrée chez elle.

Ces escapades furtives vinrent à la connais-
sance d'Hélène et mirent le comble à ses dé-
ceptions. Une infidélité ouverte avait encore
quelqae graadeur dans sa hardiesse même;
mais ces cachotteries, auxquelles les gens
étaient initiés forcément, dépouillèrent Yladi-
mir de son dernier prestige, et abreuvèrent
Hélène de dégoût.

« Akouliaa, disait-elle ua soir, prie Dieu et
les patrons de me faire mourir. Riea ne ma
retient sur la terre. Point de père, peint de
mère, plus de mari. Souhaite ma mort, ma
fille, tu es vertueuse, les saints t'exauce-
roat. »

(la suite â demain,)
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puissance avérée, auxquelleslespréjugés
du centre droit ont condamné l'Assem-
blée nationale, aient singulièrement <
discrédité le gouvernement des assem-
blées. Lassé des puériles discussions,
qui constituent la politique du jour,
appauvrir par l'incertitude qui paralyse
les affaires, le pays se laisse aller au
découragement, et les bonapartistes en
profitent pour se livrer à la propagande
fa plus audacieuse. Il faut en effet qu'ils
comptent beaucoup sur l'affaissement

. de l'opinion publique pour ne pas crain-
dre que le ridicule fasse justice de leurs
prétentions. Parmi les brochures qu'ils
distribuent à profusion, il en est aux-
quelles on ne peut vraiment s'arrêter
qu'en haussant les épaules. L'auteur de
l'écrit intitulé : La Httute-Vienne à
Chislehurst le, 18 mars 1874, raconte
ainsi l'impression des délégués admis
eîi la présence du prince :

Est-il petit ou graad? bload ou brun ? C'est
à.-: peine si nous le savons. C'est un charmeur
duquel on ne peut détacher les yeux dès qu'on
l'a vu. Je ne sais s'il est beau, mais il est sé-
duisaut.... Que nous dit-il ? C'est • à peine si
nous saurions le répéter ; il y a uae maaière
unique qu'oa ne saarait analyser.... «

Puis, arrivant au discours, dont la
lecture fit pleurer M. Rouher comme
un enfant, il ne craint pas d'ajouter :

Je n'analyserai pas ce discours d'an carac-
tère unique ; on n'apprend pas à écrire ainsi :
les Napoléon seals possèdent ce style rapide,
disant juste ce qu'il veut... Le prince a la voix
forte et mélodieuse et Vaisance'qui caractérise
les grands orateurs...

M. de Broglie n'a rien négligé pour
préparer le pays à ce langage grotesque,
y ue ses successeurs continuent la même
politique, et nous serons peut-être con-
damnés à cette honte et a ce malheur
suprême de voir la France prendre au <.
sérieux ces stupides réclames.

— «3> 1 r _

La note publié par le Times a provoqué une
réunion des membres de la « commission des
Neuf » . Cette réunion a pris une délibération par
laquelle elle rectifie sur certains points les ren-
seignements fournis par le Times. Différentes ver-
sions ont été publiées par les journaux da la note
du Times.

C'est à la traduction donnée par le Français que
la commission des Neuf s'est référée, et voici le
procès-verbal de la délibération qu'elle a prise ;
il rectifie sur certains points, mais confirme im-
plicitement sur d'autres, les renseignements don-
nés par le Times :

Les membres de l'ancienne commission des
Neuf, après avoir pris connaissance d'un' arti-
cle du Times, publié dans le numéro du jour-
nal le Français du lundi 22 juin 1874, sans
entrer dans l'examen des appréciations de cet
article et sans s'occuper des faits antérieurs aa
4 octobre dernier, croient devoir faire les rec-
tifications suivantes quant aux faits auxquels
ils bat été mêlés.

1° La commission des Neuf fut nommée le 4
octobre dernier par les bureaux des réunions
parlementaires, convoqués chez M. Aubry, et
n'a fonctionné qu'à partir de cette date. Cer-
tains membres déclarèrent, en y entrant, qu'ils
faisaient du maiatiea da drapeau tricolore la
condition de leur concours pour le rétablisse-
ment de la monarchie. D'autres gardèrent, re-
lativement à cette déclaration, leur pleine li-
berté ; ce qui fut accepté.

2° Il est vraJ.3ueJftM.î^j.rgmj^1^^
a ses collègues de paroles qui lui avaient été
dites par M. le maréchal de Mac-Mahon sur la
question du drapeau ; que ces paroles paru-
rent très graves à la commission et qu'elles
.furent un des principaux motifs qui la déter-
minèrent à confier à M. Chesnelong la mission
que celui-ci eut l'honneur de remplir auprès
du prince. Le procès-verbal de la séance du
16 octobre n'a pas fait mention de ce fait,
parce que la commission n'en avait reçu com-
munication qu'à titre confidentiel et* que M.
Chesnelong n'avait été autorisé à en donner
connaissance qu'à M. le comte de Chambord.

3° Il est vrai qae M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier lut, à cette occasion, à 1a commission
des Neuf une lettre de M. le secrétaire du
maréchal l'autorisant à faire la communica-
tion dont il vient d'être parlé ; il n'est pas
exact qu'une copie de cette lettre ait été don- ■
née à M. Chesnelong et mise par lui sous les i
yeux du prince.

4* M. Chesnelong, se conformant aux in- J
tentions de la commission et ainsi que leçons- '
tate le procès-verbal de la séance du 16 oc- '
tobre, n'alla pas poser des conditions à M. le !
comte de Chambord, mais lui indiquer respec- ,
tueusement ce que la commission pensait
des possibilités et des nécessités de la si- s
tuation. t

5' D'après l'article du Times, M. le comte (
de Chambord aurait pris connaissance de piè- '
ces qui lui furent communiquées. Le fait est ,
inexact. M. Chesnelong ne fut chargé de son- *
mettre et ne soumit aucune pièce au prince. ,

6' D'après le même article, M. Chesnelong i
aurait déclaré que le prince lui répondit : i

« Le drapeaa tricolore sera maiateaa. Je 1
« me réserve seulement le droit d'ea venir à '•
« ua arrangement avec la nation après moa ?
u retour. » "

Les déclarations apportées par M. Chesne-
long sont inexactement reproduites. Les réso-
lutions de M. le comte de Chambord ont été
formulées dans les termes suivants, textuelle-
ment relatés dans le procès-verbal du 16 oc- s
tobre : n

M. le comte de Chambord ne demande pas que
rien soit changé au drapeau avant qu'il ait pris a
possession du pouvoir. g

II se réserve de présenter au pays et se fait fort le
d'obtenir de lui, par ses représentants, une solu- d
tion compatible avec son honneur et qu'il croit de le
nature à satisfaire l'Assemblée et la nation, » O'

Et le procès-verbal ajoute : M. Chesnelong, n
parlant.no» plus au nom de M le comte de Gham- di
lord, mais au nom dd MM. Lucien Brun, de Oa- m
rayon-Lalour et de Oazenove, qui se trouvaient avec ti
lui à Salzbourg^ déclare que ses honorables collé- té
gués ont accepté, pour eux-mêmes et pour leurs v(
amis, de voter la formule : LE DRAPEAU TMCOLOUE d<
EST MAINTENU; IL NB POURRA ÉTRB MODIFIÉ QUE PAR to
L'ACCORD DU ROI ET DE L'ASSEMBLÉS., étant entendu gê
toutefois qu'ils auront l'entière liberté de leur vo- «)
te, lorsque le roi présentera la solution qui fait in
l'objet de la réserve ci-dessus mentionnée. » de

7° Enfin, il est vrai qae devant la réunion 0
de députés qui eut lieu le 18 octobre chez M. ïï
Anisson-Duperron , M. Chesnelong répéta,
dans les mêmes termes, les déclarations qu'il a)
avait apportées à la commission des Neuf sur tii
la question du drapeau. de

Il n'est pas exact de dire que la note adop- "'e
tée par cette réunion et communiquée aux le
joaraaux reproduisait ces déclarations. Elle pê
contenait seulement le résumé des proposi- ru

tions préparées par la commission des Neuf pi
pour être soumises à l'Assemblée. pr,

Le» membres de la commission des Neuf toi
confirment du reste dans tout son contenu le rei
procès-verbal de la séance du 16 octobre, cer-
tifié par le général Changarnier, et déclarent
qn,ils désavouent tout ce qui a'y serait pas
conforme.

Fait à Versailles, le 22 juin 1874. g

CHANGARNIER. pes

g! PROJET
mt d'une convention internationale con-
m- cernant les lois et les coutumes
as, de la guerre.
ur, '

^® PRINCIPES GÉNÉRAUX

gn § I. Une guerre internationale est un état de
j fl lutte ouverte entre deux Etats indépendants (agis-

yr; sant iselément ou avec des alliés), et entre leurs
ils forces armées et organisées.
jnt g 2. Les opérations de guerre doivent être diri-
jrj- gées exclusivement contre les forces et les moyens
'_ de guerre de l'Etat ennemi, et non contre ses su-
v j jets, tant que ces derniers ne prennent pas eux-
11S mêmes une part active à là giserhs.

IX- § 3. Pour atteindre le but de la guerre, tous
[fêf les moyens et toutes les mesures , conformes
j p aux lois et coutumes de la guerre , et justi-
uT fiées par les nécessités de la guerre, sont per-
$ mis.

até Les lois et coutumes de la guerre n'interdisent
j}ig pas seulement les cruautés inutiles et les actes de

barbarie commis contre l'ennemi; elles exigent
encore de là part des autorités compétentes, le

'est châtiment immédiat de ceux qui se sont rendus
eur .coupables de pareils actes, s'ils n'ont pas été pro-
L'oa yoqués par une nécessité absolue.

gg_ I g 4. Les nécesstés de la guerre ne peuvent
» si J ust'Éier ! ni 'a trahison à l'égard de l'enne-
.. mi, ni le fait de le déclarer hors la loi, ni l'au-
[ êre torisation d'employer contre lui la violence et la

cruauté.
]a ! § 5. Dans la cas où l'ennemi n'observerait pas

les lois et coutumes de la guerre telles qu'elles
Œl® sent définies par la présente convention, la partie
iV '. adverse peut recourir à des représailles, mais seu-
.a<;_ lement comme un mal inévitable, et sans jamais
„; . perdre de vue les devoirs de l'humanité.

de, SECTION I.

. Des droits des belligérants entre eus.
nse

CHAPITRE Ief .

De l'autorité militaire sur le territoire de l'Etat
)ttr ennemi.

116. | 1er, L'occupation par l'ennemi d'une partie
me du territoire de l'Etat en guerre avec lui, y sus-
)I1- pend, par le fait même, l'autorité du pouvoir légal
ay^ de ce dernier, et y substitue l'autorité du pouvoir

militaire de l'Etat occupant.
a" ' § 2. L'ennemi qui occupe un territoire peut,

selon les exigences de la guerre et en vue de l'in-
térêt public, soit maintenir la force obligatoire
des lois qui y étaient en vigueur en temps de

un@ paix, soit les modifier en partie, soit les suspendre
des entièrement.
par § 3. D'après le droit de la guerre, le chef de

■en- l'armée d'occupation peut contraindre les auto-
ver- rites locales et les fonctionnaires de l'ordre ad-
jote ministratif, de la police et de la justice, à conti-

l nuer l'exercice de leurs fonctions sous sa surveil-
que lance et son contrôle.
:i le 'i i- L'autorité militaire peut exiger des fonc-
se ; tionnaires locaux qu'ils s'engagent, sous serment
im- ou sur parole, à remplir les devoirs qui leur sont
Ion- imposés pendant la durée de l'occupation enne-

mie ; elle peut révoquer ceux qui refuseraient de
, satisfaire à cette exigence, et poursuivre judiciairè-
"?s ment ceux qui ne rempliraient pas l'obligation
rtl- acceptée par eux.
>ur- ji 5. L'armée d'occupation a le droit de prélever
ians à son profit sur les populations locales tous les
cet impôts, les redevances et les droits et péages éta-

3 aa blis par leur gouvernement légal.
.QQ. § 6. L'armée qui occupe un pays ennemi a le
' p |. droit de prendre possession de tous les capitaux

du gouvernement, de ses dépôts d'armes, de ses
moyens de transport, de ses magasins et appro-

le 4 visionnemerits, et en général de teute propriété
ions du gouvernement, pouvant servir au but de la
r , et guerre.
]er- Remarque. — Tout le matériel des chemins de
j'ilg fer, quoique appartenant à des compagnies pri-
a j a vées, de même que les dépôts d'armes, et en gé-

néral, toute espèce de munitions de guerre, bien
qu'appartenant à des particuliers, sont également

r®* sujets à prise de possession par l'armée d'occupa-
8 11" tion.

§ 7. Le droit de jouissance des édifices publics,

été tl0n '
ir la * § ' La Pr°Priél* des églises, des établissements

de charité et d'instruction, de toutes les institu-
ull tion8 consacrées à un but scientifique, artistique
lies et de bienfaisance, n'est pas sujette à prise de pos-
ter- session par l'armée d'occupation. Toute saisie ou
lion destruction intentionaelle de semblables établisse-
îrès ments, des monuments, œuvres d'art ou musées
, £} u scientifiques, doit être poursuivie par l'autorité
ajj compétente.

)in .' CHAPITRE II

l jf. Du earaclère des belligérants, des combattants et non
UQ]. . combattants.

>rd. 'i 9. Les droits de belligérants n'appartiennent
ias- pas seulement à l'armée, mais encore aux mill-
ion ces et aux corPs de volontaires dans les cas sui-

J vants : 1° Si, ayant à leur tète une personne res-
ponsable pour ses subordonnés, ils sont en même
temps soumis au commandement général ; 2° S'ils

PaS ont un certain signe distinctif extérieur.reconnais-
on- sable à distance; 3» S'ils portent des arme» ouver-
les tement, et 4° Si, dans leurs opérations, ils se con-

forment aux lois, coutume* et procédés de la guer-
in. re. Les bandes armées ne répondant pas aux con-

Qg _ ditions mentionnées ci-dessus, ne jouissent pas
._ des droits de belligérants ; elles ne sont pas
. considérées comme des ennemis réguliers, et,

• ** en cas de capture, elles sont poursuivies judiciai-
"" rement.
iait g 10. Les forces armées des Etats belligérants
si- se composent de combattants et de non-combat-

tants. Les premiers prennent une part actjve et
ite directe aux opérations de guerre ; les seconds,
j£_ tout en entrant dans la composition de l'armée,
est aPPartiennent a diverses branches de l'adminis-

tration militaire, telles que : service du culte, ser-
vice médical, intendance, justice, ou bien se trou-
vent attachés à l'armée. En cas de capture par

ng l'ennemi, les non-combattants jouissent, à l'égal
des premiers, des droits de prisonniers de guerre ;

Je les médecins, le personnel auxiliaire des ambu-
a lances, de même que les ecclésiastiques, jouissent

00 en outre des droits de la neutralité. (Voir nlusu
 bas l 38.)
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- CHAPITRE III

l0 _ Des moyens licites ou illicites de nuire à
UA l'ennemi.

e- Art. H. — Les lois de la guerre ne reconnais- :

c . sent pas aux parties belligérantes un pouvoir illi- '
mité, quant aux choix des moyens de se nuire ré-
ciproquement,

ue Art. 12. — D'après ce principe, sont interdits
ns a) : l'emploi d'armes empoisonnées ou la propa- 1

gation, par un moyen quelconque, du poison sur
>rt le territoire ennemi ; b) le meurtre par trahison
u- des individus appartenant à l'armée ennemie ; c) 1
de le meurtre d'un ennemi qui a mis bas les armes I

ou n'a plus les moyens de se défendre. En gêné- 1
g, rai, les parties belligérantes n'ont pas le droit de I
n- déclarer qu'elles ne feront pas de quartier. Une <
a- mesure aussi extrême ne peut être admise qu'à <
ec titre de représailles pour des actes de cruauté an-
è- teneurs, ou bien comme moyen inévitable de pré- t
rs venir sa propre perte. Les armées qui ne font pas '
RE de quartier n'ont pas le droit de le réclamer à leur I
IR tour; d) la menace d'exterminatien envers une
lu garnison qui défend obstinément une forteresse ; è
s- e) l'emploi d'armes occasionnant des souffrances s
,it inutiles ; les projectiles remplis de verre pilé om E

de matières propres à causer des maux superflus ; g

in f) l'emploi de balles explosibles d'un poids mfé- s

f rieur à 400 grammes et chargées de matières in- s
'■ flammables.
h Art. 13. — Aux moyens permis appartiennent : n
a a) toutes les opérations de la grande et de la pe- P
tr tite guerre (guerre de partisans); b) la saisie ou la v

destruction de tout ce qui est indispensable à n
i- l'ennemi pour faire la guerre, ou tout ce qui peut l <
x le renforcer; c) la destruction de tout ce qui em-

e pêche lo succès de la guerre ; d) toute espèce de d.
ruses de guerre ; mais celui qui emploie le pavillen t!

', national, les insignes militaires eu l'uniforme de b
l'ennemi, dans le but de le tremper, se prive de la
protection des lois de la guerre ; «) l'emploi de

il tous les moyens possibles pour se procurer des D.
6 renseignements sur l'ennemi et sur le terrain.

CKAPITRE IV.

Des sièges, et bombardements.

Art. 14. — Les forteresses des villes fortifiées
peuvent seules être assiégées. Une ville entière-
ment ouverte, qui n'est pas défendue par des trou- pa
pes ennemies et dont les habitants ne résistent ar

pas les armes à la main, ne peut pas être attaquée I s
eu bombardée. i

Art. 15. — Mais [si une ville est défendue par ]
30n- des troupes ennemies ou parles habitants armés,
mes l'armée assaillante, avant d'entreprendre le boni- t

bardement, doit en informer préalablement les au- 1
torités de la ville. t

Art. 1(J. — Le commandant d'une armée as- !

siégeante, lorsqu'il bombarde une ville fortifiée, '
doit prendre toutes les mesures qui dépendent

it de de lui pour épargner, autant qu'il est possible, les !
'agis- églises et les édifices artistiques, scientifiques et
leurs de bienfaisance;

Art. 17. — Une ville prise d'assaut ne doit pas j
! diri- être livrée au pillage par les troupes victorieuses.
3
y

ens
 CHAPITRE v.

; su-
eux- Des espions. 1

Art. 18. — Est considéré comme espion l'indi- ■
tous -vidu qui, agissant en dehors des obligations mi-

rmes ntaires, recueille clandestinement des informa-
usti- tions dans les localités occupées par l'ennemi,

; Per" avec l'intention de les communiquer à la partie
,. - adverse, ...
lisent Art. 19. — I/ësp'iori pfjs sur Je fait lors même
tes de que son intention n'aurait pas été dêfinitivëiriènt
:iSent accomplie ou n'aurait pas été couronnée de s-uC-
es, le ces, est livré à la justice.
sndus Ar t. 20. — Est également livré à la justice tout
i pro- habitant du pays occupé par Vennemi, qui commu- .

nia\ue des informations à lapartie adverse.
uvent Art. 21. — Si l'espion qui, après avoir rempli
inné- sa mission avec succès, retourne ç. son corps d'ar-

1 au- mg6i est capturé plus tard par l'ennemi; il est
e' '*. traité comme prisonnier de guerre et n'encourt

aucune responsabilité pour ses actes antérieurs,
it pas Art. 22. — Les militaires qui ont pénétré dans
l'eues ] es limites de la sphère d'opérations de l'armée
partie ennemie, dans le but de recueillir des informa-
s seu- tions, ne sont pas considérés comme espions, s'il
amais a été possible de reconnaître leur qualité de mi-

litaires. De même, ne doivent pas être considérés
comme espions, s'ils sont capturés par l'ennemi,
les militaires et aussi les non militaires accom-
plissant ouvertement leur mission, envoyés pour
transmettre des dépêches écrites ou verbales d'une
partie de l'année à l'autre.

im Observations. — A cette catégorie appartiennent
aussi les individus capturés dans les ballons et

partie envoyés pour transmettre des dépêches, et en gé-
sus- néral pour établir les communications entre les

• légal diverses parties d'une armée.
)uvelr SHAPITRE II.

peut Des prisonniers! de guerre.

s l'in- Art. 23. — Tous les combattants et non com-
atoire battants qui entrent dans la composition des forces
ps de armées des parties belligérantes, reconnues par la
endre loi (chap. II, art, 9 et 10) â l'exception des non

combattants mentionnés plus bas (chap. VII, art.
ief de 38), sont sujets à être prisonniers de guerre,
auto- Art. 24. — Peuvent donc être faits prisonniers
re ad- en même temps que les armées, les individus qui,
conti- se trouvant auprès d'elles, n'en font pas directé-
irveil- ment partie, tels que les correspondants, les re-

porters de journaux, les vivandiers, fournisseurs,
fonc- etc., etc.
•ment Art. 25. — Les prisonniers de guerre ne sont
r sont pas des criminels, mais des ennemis légaux. Ils
enne- sont au pouvoir du geuvernement ennemi, mais
snt de non des individus ou des corps qui les ont faits
:iairè- prisonniers, et ne deivent être assujettis à aucune
jation violence ni mauvais traitement.

Art. 26. — Les prisonniers de guerre sont assu-
élever jettis à l'internement dans une ville, forteresse ou
is les localité quelconque, avec obligation de ne pas s'en
i éta- éloigner au-delà de certaines limites déterminées;

mais ils ne peuvent pas être soumis à la réclusion
i a le comme des criminels.
sitaux Art. 27. — Les prisonniers de guerre peuvent
le ses être employés à certains travaux publics, qui ne
ippro^ soient pas exténuants ou humiliants pour le grade
priété ou la position sociale qu'ils occupent dans leur
de la pays, et qui, en même temps, n'aient pas un rap-

port direct avec les opérations de guerre entrepri-
ins de ses contre leur patrie ou contre ses alliés.
! pri- Art. 28. — Les prisonniers de guerre ne peu-
m gé- vent pas être astreints à prendre une part quel-
, bien conque à la poursuite des opérations de guerre,
soient Art. 27. — Le gouvernement au pouvoir du-
icupa- quel se trouvent les prisonniers de guerre, prend

sur lui leur entretien. Ces conditions de l'entre-
iblics, tien des prisonniers de guerre sent établies par

icupa- Art. 30. — Un prisonnier de guerre qui prend
la fuite peut être tué pendant la poursuite; mais,

ments une fois repris ou de nouveau fait prisonnier, il
stitu- n'est passible d'aucune punition.
stique Art. 81. — Les prisonniers de guerre ayant
e pos- commis pendant leur captivité des délits quelcon-
3ie ou ques, peuvent être déférés aux tribunaux et punis
Misse- en conséquence.
lusées Art. 32. — Tout complot des prisonniers de
[tonte guerre en vue d'une fuite générale eu bien contre

les autorités établies au lieu de leur internement,
est puni d'après les lois militaires.

'A non Art - 33. — Chaque prisonnier de guerre est
tenu par l'honneur de déclarer son véritable grade,
et, dans le cas où il enfreindrait cette règle, il en-

nnent courrait une restriction de la jouissance des droits
miu- accordés aux prisonniers de guerre.

s sui- Art. 34. — L'échange des prisonniers de guerre
e r8s" dépend entièrement des convenances des parties
°®^e belligérantes, et toutes les conditions de cet

9. } ls échange sont fixées par une entente mutuelle.
mais- Art. 35. — Les prisonniers de guerre peuvent
u êr" être mis en liberté sur parole, si les lois de leur1 con" pays les y autorisent, et, en pareil cas, ils sont
s"er" obligés, sous la garantie de leur honneur person-
con- sonne^ a6 remplir scrupuleusement, tant vis-à-

Pa» vis de leur propre gouvernement que vis-à-vis de

( Pas celui qui les a faits prisonniers, les engagements
'.• "}> qu'ils auraient contractés.
iciai- Art. 3S. — Un prisonnier de guerre ne peut pas

. être contraint à donner sa parole d'honneur, de
y même que le gouvernement belligérant ne peut
" :", pas être forcé de libérer ses prisonniers sur pa-
ve et roie _ r

'rmW Art ' 37 - — Tout prisonnier de guerre, libéré
inU ' SUr Parole et de nouveau repris portant les armes
Tpr" contre ] e gouvernement envers lequel il s'éait

ir«n" engagé d'honneur, est privé des droits de prison-
trou- n ; er de guerre e t traduit devant les tribunaux mi-
,.Par litaires.
égal
.rre ■ CHAPITRE VU

nbu- Des non combattants et des blessés.
jsent . . 0o T ,,..'""
plus Art. d8. — Les ecclésiastiques, médecins, phar-

maciens et aides-chirurgiens, demeurés près des ,
blessés sur le champ de bataille, ainsi que tout
le service personnel des hôpitaux militaires et des ,

a ambulances de campagne, ne peuvent pas être
faits prisonniers de guerre; ils jouissent du droit

aais- de neutralité s'ils ne prennent pas une part active
illi- aux epérations de guerre.

Î ré- Art. 39.— Les malades ou blessés, tombés en-
tre les mains de l'ennemi, sont considérés comme <

rdits prisonniers de guerre et traités conformément à <■
>pa- . la convention de Genève et aux articles addition- !
sur nels suivants : c

ison Art. 40.— La neutralité des hôpitaux et ambu- a
> ; c ) lances cesse si l'ennemi en use pour des buts de E
•mes guerre ; mais le fait qu'ils sont protégés par un
éné- piquet ou des sentinelles ne les prive pas de la «
t de neutralité; le piquet ou les sentinelles s'ils sont §
Une capturés, sont seuls considérés comme prisonniers I
qu'à de guerre. t:
an- Art. 41. — Les personnes jouissant de la neu-

pré- tralité et mises dans la nécessité de recourir aux <3
pas armes pour leur défense personnelle ne perdront pas 1
leur par ce fait leur droit à la neutralité. e
une Art. 42.— Les parties belligérantes sont tenues
sse ; de prêter leur assistance aux personnes neutrali- "
ices sées, tombées en leur pouvoir, afin de leur obte-
Î om nir la jouissance du traitement qui leur est assi-
us ; g.né par leur gouvernement, et, en cas de néces-
nfé- site, de leur délivrer des secours comme avance
in- sur ce traitement.

Art. 43.— Les blessés appartenant à l'armée en-
nt : nemie, et qui, après guérison, sont trouvées inca- e
pe- pable de prendre une part active à la guerre, peu-
u la vent être renvoyés dans leur pays. Les blessés qui ^
» à ne sont pas dans ces conditions peuvent être re- i>
ieut tenus comme prisonniers de guerre. ' !
im- Art. 44. — Les non-combattants, jouissant du *
de droit de neutralité, doivent porter un signe dis-

l 9a tinctif délivré par leur gouvernement et, en ou-
ide tre, un certificat d'identité. à
î la
de SECTION II

des Des droits des parties belligérantes par rapports aux Ta
personnes privées ,

CHAPITRE PREMIER JJJ

Du .pouvoir militaire à l'égard des personnes pi
ées privées e3

re- Art. 45.— La population d'une localité qui n'est v *
m- pas encore occupée par l'ennemi et qui prend les D«
snt armes pour la défense de la patrie, doit être envi- sil

\uèe \ sagée comme partie belligérante, et si elle est i
faite prisonnière, elle doit être considérée comme i

par prisonnière de guerre.
iés, Art. 46. — Les individus faisant partie ,dô la
sui- population d'un pays dans lequel le pouvoir de
au- l'ennemi est déjà établi, et qui se soulèvent con-

tre lui les armes à la main, peuvent être déférés
à la justice, et ne sont pas considérés comme

-•' prisonniers de guerre.
?"„i Art. 47. Les individus qui tantôt prennent part

I de leur propre chef aux opérations de guerre,
' j.» tantôt retournent à leurs occupations pacifiques,

ne satisfaisant pas, en général, aux conditions des
articles 9 et 10, ne jouissent pas du droit des par-

? ties belligérantes et sont passibles, en cas de cap-
1
 ' ture de la justice militaire.

Art. 48. — Tant que la province occupée par
l'ennemi né lui est Bas annexée eri Vertu d'un

j. traité de paix, la population de cette province ne
• ~ peut être forcée ni a prendre part aux- opérations

ml~ militaires contre un gouvernement légal,- ni à des
ma" actes de nature à contribuer la poursuite de buts
3m.1 ' de guerre au détriment de !a patrie.

Art. 9. — Les convictions religieuses, l'hon-
neur la vie et la propriété de la population pacifi-

, m? que doivent être respectés-par l'armée ennemie.
a5 Art. 50. Les troupes doivent respecter la pro-
suc" priété privée dans le pays occupé, et n* point la
, , détruire saris nécessité urgeate.
tout
mu- CHAPITRE II

Des réquisitions et contributions

mPu' Art. 51. —L'ennemi peut exiger de la popu-
i'ar- lation locale tous les impôts, services, et redevan-

eat ces, en nature et en argent, auxquels ont droit les
ou *' t armées dn gouvernement légal, t
surs. Art. 52. — L'armée d'occupation peut exiger
dans Qe la population locale tous les objets d'approvi-
'mée sioanement, d'habillement, de chaussure et au-
•ma- très, nécessaires à son entretien. En pareH cas,
> s '.i' le belligérant est tenu, autant que possible, ou
PJ* d'indemniser les personnes qui lui cèdent leur

lérés propriété, ou de leur délivrer les quittances d'u-
emi ' sage.
:om- Art. 53. — L'ennemi peut prélever sur la po-
pour pulation du pays qu'il occupe des contributims pé-
l'une euniaires ; ou bien, dans le cas de nécessité absolue

et inévitable, ou bien à titre à'amende, mais, dans
nent ï'un comme dans l'autre cas, pas autrement
is et qu'en vertu d'une décision du commandant en
1 §é- chef et en évitant, en outre, de ruiner la popula-
' les tion.

Les sommes d'argent prélevées sur la popula-
tion, dans le premier cas, peuvent être sujettes à
restitution.

SECTION III
;om- Qes reianons en tre les belligérants.

ar la CHAPITRE PREMIER -

non Qes modes de communication et des parlementaires .

' ' Art. 54. — Toute communication entre les ter-
niers ritoires occupés par les parties belligérantes cesse

„ui et ne peut être permise que par l'autorité mi-
ecté- li taire dans la mesure de ce qu'elle jugera indis-
i re_ pensable.

eHrg Art. 55. — Les agents diplomatiques et consu-
' laires des puissances neutres ont le, droit d'exiger

gont des parties belligérantes l'autorisation de quitter
jls sans empêchement le théâtre des opérations de

mais guerre; mais, en cas de nécessité militaire abso-
faits ûe ' 'a satisfaction de semblables réclamations peut

icune ctre ajournée à un moment plus opportun.
■ Art. 56. — Les individus autorisés par l'un des

assu- belligérants à entrer en pourparlers avec l'autre, et
se ou se présentant avec le drapeau blanc, accompagnés
s s'en d'une trompette (clairon ou tambour) seront re-
^es . connus comme parlementaires, et auront droit à
ision l'inviolabilité de leurs personnes.

Art. 57. — Le chef de l'armée auquel un par-
iveat leraentaire est expédié n'est pas obligé de le re-
ui ne cev°i r en toutes circonstances et dans toutes les
'rade conditions. Il lui est loisible également de prendre
' leur toutes 'es mesures nécessaires pour empêcher le

ra_. parlementaire de profitei de son séjour dans le
•epri- rayon des positions de l'ennemi au préjudice de

ce dernier,
neu- -^-rt - 5^- — Si le parlementaire, se présentant
ouel- cnez l'ennemi pendant un combat, est blessé ou
.g tué, ce fait ne sera pas considéré comme une vio-

du- lation du droit,
irend -^rt - &?• — ^e parlementaire perd ses droits

ntre . d'inviolabilité s'il est preuve d'une manière posi-
, s par tive et irrécusable qu'il a profité de sa position

provoquer une" ïraTTisôn.'' ~
 J

Jrend CHAPITRE H
mais, „ .. , ,.
5r :j Des capitulations.

Art. 60. — Ls conditions des capitulations dé-
lyant pendent d'une entente entre les parties contrac-
lcon- tantes. Une fois fixées par une convention, elles
aunis doivent être scrupuleusement ©bservées par les

deux parties,
•s de CHAPITRE rn
ontre De l'armistice.

' Art. 61. —L'armistice suspend les epérations
i est guerre pour un laps de temps fixé par un ac-
rade c?rd mutuel des parties belligérantes. Si le terme
1 en- n est pas déterminé, les parties belligérantes peu-
Iroits vent r8PreQdre en tout temps les opérations pourvu

toutefois que l'ennemi soit averti en temps

lerre °P.P°.rtun j confermément aux conditions de l'ar-

, cet Art. 62. — A la conclusion de l'armistice, il
, sera précisé exactement ce que chacune des
ivent Parties pourra faire et ce dent elle devra s'abs-
leur temr -
sont A,rt " 63 - ~ L'armistice peut être général ou
son- 00a • Le Preihier suspend partout les opérations

i s-à- de guerre des Etats belligérants ; le second, seu-
is de le,ment entre certaines fractions des armées belli-
lents gérantes et dans les limites d'une localité déter-

minée.

; pas , Art - 64 - ~ L'armistice entre en vigueur à dater
r de a moment de sa conclusion. Les hostilités sont
p'eut sus P endues immédiatement après sa notification
■ pa- aux a-uterités compétentes.

Art. 65. — Il dépend des parties contractantes
béré xer les Conditions dans lesquelles les rapports
mes ser°nt, admis entre les populations des provinces
éait occuPes?- Si la convention ne contient point de
son- clauses a ce sujet, l'état de guerre est considéré
mj_ comme maintenu.

Art. 66. — La violation des clauses de l'armis-
tice par l'une des parties, dégage l'autre de l'obli-
gation de les exécuter, et les opérations de guerre
peuvent être immédiatement reprises.

... . Art - 67 - ~ La violation des clauses de l'armis-
5PQ tlce p?,r , Particuliers, sur leur initiative per-

innt sonn?u
r
e' donneat droit seulement à réclamer des

ÀÏl autorltfs compétentes la punition des coupables ou
être Une lndemmté Pour les pertes éprouvées,

roit SECTION IV.

Des représailles.

en- Art. 68. — Les représailles ne sent admises «ue
îme dans les cas extrêmes, et en observant, autant
it à que possible, les lois de l'humanité quand il sera
on- irrecusablement prouvé que les lois et coutume»

de la guerre ont été violées par l'ennemi, et qu'il
bu- a recours à des moyens réprouvés par le droit des
i de gens.

un Art. 69. — Le choix des moyens et l'étendue
la des représailles doivent être en rapport avec le de-

ont Sre « infraction de droit commise par l'ennemi
iers Des représailles démesurément sévères sont con-

traires aux règles du droit des gens,
eu- Art. 70. — Les représailles ne seront admises
tux 1u avec 1 autorisation du commandant en cnef
pas qm aura également à fixer le degré de leur rigueur

et leur durée,
ues
ali- ~ —«^
te-

t CHRONIQUE
 l

sa- La commission municipale se réunira ce soir
 J

ca- ea séance extraordinaire. (

mî *, La commission sera saisie d'une demande '
W d urgence pour réparer les dégâts causés par

1 ouragan de dimanche au parc de la Tôte-
du dUr -
is- j

m- M. Glas, député du Rhôae, est en ce moment i
à Lyon.

A tous ses autres mérites littéraires, Jules f.
"* Jamn pour BOUS autres lyonnais, doit join- d

dre celui d'avoir principalement contribaô- à 2
mettre en lumière notre poète Soulary. Ea Jl
principe, pour un Parisien, est-ce qu'il peut *
exister un grand poète dans une ville de pro- l

ist vince, et encore un poète qui se cache, qui
es ne fait point de bruit, et se contente de faire ti
i- silencieusement de beaux vers ? — Cela, n'est- ji

est rp na? serait contraire â toutes les régies* «p»-
S Cha?ua sait »$ H'Y a d'écrivain, de poètes, «an

j* levard des Italiens au b^Ievsrà Mon martre, fraBJ
d9 entre huit heures et minait, «t. <J U1, s ™f.: ' Le
Si sent réciproquement pendant le joui, aans j»8 force
Zl journaux conservateurs, où il y a foreb argot, ««ar

et où il est beaucoup question de filles. ., 10°^
.art Est-ce parce qae Jales Jaaia lui-môme étau ^^
■re, de la province qu'il ne sat pas se tenir daas b .
ies > les règles ni taire son admiration poar le F^
des poète lyonnais? Le fait est que ce fut lui qui w4ar" le révéla tout d'abord dans aa feuilleton en
ap" vers, qui n'a point été oublié, et qui parut Q]
pa, daas les Débats en juillet 1858, si nos souve- fair{
'un airs noas servent bien. fron
ne Yoici-quelques autres vers humounsnques m0I

ons de Jules Janîn, lesquels sont inédits et furent lorg
des adressés à son poète favori ; le dernier trait j^

*uts est an peu cruel pour aa poète classique, plus
mais, puisqu'il est mort aussi, oa peat les r

 G
?ifi" publier sans crainte de faire da chagrm à eH
, persoaae. C'était lorsqae Jaaia pabha sa tra- bas
,ro- dactioa d'Horace. Il Sa adressa à Soulary ua
, la exemplaire de choix, sur la garde duquel il

 n
 l

avait écrit ce qui suit : deu
A JOSÉPHIN SOULARY 16S

Ami, je donne à ton poète de
'pu- L'habit de messieurs les gandins ; L
'an- J'ai mis au fer sa belle téta P«:
; les Et des gants à ses belles mains. I in

Peu s'en faut ainsi, j'en ai honte,
'S6' Qu'il ne prenne pour Amathonte
°J"" LebalMuzard; J

caT Qu'il dise : 6 Mécène ! à Chicarf,
où Ô Tyndaride ! à Rigolboche,

leur O Lydie ! à quelque bancroche, _
d'u- O "Virgile ! à monsieur Ponsard. ^

u

po- , i?'u
ipé- SOCIÉTÉ DE TIR DE LYON. — Beaucoup plus gec
wlue de monde hier que samedi aa coacours de me
ians tiv l'oi

|W* Les tribunes ont été agraadies pour la cir- coï
; u i

e
â . constance. . , ■ n na }

Dans l'enceinte des tireurs, nombreusse as- p„
ula- sistaace aussi. ■ , jisï&kvJ &®
tes à Oa y remarqae quelques dames en dôiicieu- i'ej

ses toilettes de courses. l'a
M. le général Bourbaki et M. le général fiœ,

Cambriels assistent à la réumôa qai, il faut ]
l'avouer, est fort intéressante. trè

A deux heures précises, le concours corn- exj
ires

- mence.
ter_ Ea voici le résaltat sacciact :
:esse { . Prix de la ville de Lyon, — 500 francs M
.S? ajoalésà25fraacsd'eatrée;ausecoiid,30 0/0 V,
ldls

" sur les eatrées ; aa troisième, 20 0/0. - 2 P1 " Ve

«su- geoas à 26 mètres. . "
dger 34 tireurs. , ; , r , ë ,
itter i" prix : M. Jarossoa. — 2«prix : M. Mouth. £
isde _ 3» prix : M. Segand. lv
.bso- 2' Prix de la Société des courses. (Handi- me
Peut cap libre.) — Ua objet d'art de 500 fr., ajoaté ou
; Hfla à uae poule de 50 fr., sur laqaelle le deuxiè- dai
î, et BW prend 30 0/0 et le troisième 20 0/0.-3 pi- et
grâés geoas. im

; re- 31 tirears. . .
•oit à I» prix: M. Ribollet; 2", M. Pignatel; 3% jui

M. le capitaine Duplessis. dK
par- 3. pouie de consolation à un louis : 1 pi- ëf
V\tl geoaà26mètres. Bl£

[Uzl 40 tireurs environ.
er ie MM. le capitaine Faae et vicomte Martal de
ns le Janville se partageât la poule. Mais à cause des m
;e de paris engagés sur eux, ils continuent jasqa'à sje

aa seul gagnant,
itant M. de Janville reste vainqueur. po
=e ou 4. pouie des adieux ou poule de l'étrier à cei! T1°" aa louis. — 2 doublés à 26 mètres. \\
Iroits 3 tirears font les deax doublés : MM. Pitrat, à Ï
posi- de Janville et Jarossoa. M-
iition M. Pitrat seul fait le troisième.
— — ii **«•*■< uvr t Uowrôo pooeAco, quand i& fête a oft

fini. 3f
Il ne restait plus an seul pigeon dans les dii

cages.

sdé_ A bientôt, noas Pespéreas, de noavelles eB
trac_ réaoioas de la société de tir. ta(
elles Ges coacours aé peaveat tarder d'exciter:
r les l'intérêt de la popalatioa lyonnaise, qui y ho

troavera indubitablemeat plus d'attrait qu'à saj
une course de chevaux. da

*
■ » *

'
10

°s A ce propos, oa disait hier que les courses de
erme d'automne n'auraient pas lieu.

peu- Ce bruit mérite confirmation ou inflrmatioa.
.urvu _ ha

Ta?- Depuis hier matin, les légumes et les fruits 14
ont singulièrement augmenté de prix sur nos na

ce, il marchés.
j des L'ouragan de dimanche a naturellement dé- m
abs- truit dans de telles proportions les récoltes, et :

que les cultivateurs qui ont été un peu épar- ï1 .
tion, ??és en Profitent pour doubler leurs prix or- fo1

seu- dmaires - '
lelli- j. Par bonheur, des arrivages vont avoir lieu ,chi
êter- «u midi, et cette hausse ne sera que de courte IaD

durée. doi
îater —~ ■— fra
sont Les journaux de la Gironde, de la Dordogne
ition de la Vienne, nous apportent des détails, sur \
mtes Ie V10lent °™ë® qui a éclaté samedi dernier eÀ
M dans toute cette région. fj
nces , Vers sePt heures du soir, dit le Courrier de \
t de "* Vienne, après de sourds grondements de rhl
déré tonnerre, la grêle est tombée pendant dix mi- ti;

nutes avec uae graade violeace et a caasé les tnu
aïs- plus graves dégâts. 1r [
«rô Les renseignements qui nous viennent du \

Bordelais sont moins précis, toutefois il paraît j,ji|
ais_ malheureusement certaia que la vigne et les 4
per. récoltes sur pied sont gravement compromises Pon
des dans les enviroas de Bordeaux. Dans plusieurs «s

s ou champs les blés sont entièrement hachés. Les tés
grêlons, qui avaient la dimeasioa d'ua gros Eaj'
œuf de pigeon, oat tué une foule d'oiseaux «»>!
qnon ramassait le lendemain un peu par- des

y« Le Périgord dit qu'une grêle épaisse est p„P!
;ant tombée principalement vers Manzac et Terras- A
net S°u' causaat d'affreux dommages sur les ré- à co

des L̂  train en marche assailli par l'ouragan a Jvf Qeu beaucoup de ses glaces brisées par les TT|H

due grêlons, et à Périgaeux plusieurs voitures ont n
de- du être remplacées, les verres de lampes étaat «.à»
mi. ea morceaux. £
»a- Le canton de Montiguac a été effroyablement Xfô?

ravagé. La grêle, dit ua rapport officiel, atout ^ùti8e
.
s
 ravagé, tout détruit. Il a'y a plus ai blés, ni ÏT.

3U; vignes, ni fruits, rien, riea? Le désastre a nés
ë

commencé vers trois heures et a duré vingt r» ar i
minutes.

 &
 P^j

— La popalatioa est daas la consternatioa ; sa D
des gens de la campagne qui se trouvaient papi
dehors ont été mutilés; il est à craindre qu'il d'an
y en ait eu même de tués, car il tombait des mjer
grêlons comme des œufs de poule. C'est ua

. malheur indescriptible; on ne rencontre que
des gens, hommes et femmes, qui pleurent Ul

j comme des enfants. man:
J~ La désolation est générale.
ar au m
e- tour

La déclaration suivante, relative aux mar- reux
ques de fabrique, a été échangée entre le gou- So

nt nement italien et le gouvernement français : et d
Le gouvernement de S. M. le roi d'Italie et le près?

gouvernement de la République française, ayant lui d
3S jugé utile de fixer la signification de l'article 13 cordi
1- de la convention littéraire et artistique signée le A
à 29 juin 1862 entre l'Italie et la France, LL. EE. j ade ;

; a le chsvalier Visconti-Venosta et le marquis de a T vo
j. Noailles, autorisés car leurs gouvernements respec- „„/*

tifs, ont signé la déclaration suivante : ' » 5
. « Les marques de fabrique, auxquelles s'appli- k°'

11 que l'article XIII de la convention littéraire et ar- formé
'e tistique conclue entre l'Italie et la France, le 29 N.-
t- juin 1862, sont celles qui, dans les deux pays,sont pour

leglHtueiueui au^uiooo nui uiuustrieiS OU ne»

ciants qui en usent ; c'est-à-dire que le caracte
d'une marque italienne doit être apprécié d'an''9

la loi italienne, de même que celui d'une marm
française deit être jugé d'après la loi française

Le présent article additionnel aura la mèm*
force, valeur et durée, çfue s'il était inséré mn!
peur mot dans la convention précitée du 29 ini n
1862, à laquelle il sert de commentaire.

En foi de quoi, les soussignés ont dressé la p^
b\eate déclaration et l'ont revêtue du sceau £,
leurs? armes.

Fait à Rome en double -expédition, ls 10 ini»
1874.

 a

On .«ait que le gouvernemeat a décidé d6
faire élever sarjle territoire saisse, aon_oin des
frontières françaises, aa monumeat comme-
moratif de la conduite généreuse de la Suisse
lorsquelle reçut sur soa sol l'armée de Bour-
baki et prodigua à aos soldats les soins %
plus fraternels.

Ce moaameat se composera d'ua piédestal
en granit rose, moaté sur uae base et un sou.
bassement également en granit, le tout ayaat
quatre mètres de hauteur.

La frise da piédestal sera ornée de viagt-
deax écussoas ea lave.émaillée, représentant
les armes parlantes des vingt-deux cantons
de la Suisse.

Sur la face antérieure du piédestal, sera ap-
puyée une pyramide sur laquen'e sera gradée
l'inscription suivante :

1870-1871
A la République helvétique

La République française reconnaissante.
A droite et à gauche, seront deux groupes

en bronze. Le premier, l'Arrivée, représente
un de nos soldats, exténaé de faim, de froid
et de fatigue, tombaat épaisé daas les bras
t?'un paysan et d'une paysanne suisse. La
second groupe, le Départ, nous montre le
même .soldat faisant ses adieux à ceux qui
l'ont si "nt?bleKïent et si généreusement se-

' couru. .
Enfin le pié^estai est surmonté du groupe

principal, lequel i?érà en marbre et mesurera
trois mètres de hantéur. Le sujet choisi, dont «
l'exécution fera granu\honneur à l'artiste qui
l'a conçu, nous montre la France épuisée, cm-

l fiant ses enfants à la Suiss'f-
'• L'-érection de ce monument, très-simple,

très-digne, ne fait que cimenter l'aaîitié qui
• existe entre les deux républiques" âe l'Europe,

3 „Le 5 août 1856, le tribunal correctionnel de
) Lyon rendait un jugement contre ua i^ommé
. Vernet ou Vernay.

Aujourd'hui ua autre Vernet trouve ce jï-
gement sur soa casier judiciaire.

Or, il n'a de commun avec le premier que.
iC nom et le prénom; ils ne sont pas de k

. mêi»?e famille et ne se sont connus que le jour
1 ou le a\y*ier a fini par découvrir le premier
'. dans une liaison de la route du Pont-d'Alaï,

et par lui faire avouer qu'il avait pris une qua-
lification qui ae lu; apparteaait pas. r

Cet aveu est renouvelé à l'audience au 23
juin; et le Vernet qui n'a aucun antécédentju-

' diciaire remporte soa casier rectifié par unjs-
. gement rendu* séance tenante, et redevenu

blanc comme neige.

î Nous sommes à une époque de déménage-
s ments. Mm8 Jaillet avait, l'autre jour, conllé 19
•t' sien à ua nommé Roy.

Roy opère en effet le dérnéaagemem, W
pour soa proprecompte,et vead à vil prix, g%

i ces,chaises, meubles, tout ce qu'il peut vendre.
Il offre ua matelas à ua marchand et l'eagagu

. à venir le voir chez lui. Chez lai, c'était cm
M™ Jaillet qui lui avait laissé ses clés.

Il demande 8 fr. de ce matelas ; le bas prix
1 effraye le marchand qui va consulter un gar-

diea de la paix. D'où il résalte, cela va sans
3 dire, que Roy est arrêté.

Ce matelas recelait uae cachette de joyaux
s en or, qui fut heureusemeat retrouvée m-

r M"'0 Jaillet avait cru s'adresser à ua honnête
y homme, et tenait pour tel Roy qu'elle connais-
* sait. Mais il n'en a pas moins déjà subi dix COÏ-

damnations pour vols, abus de confiance, etc.
Celle qu'il a encourue le 23 du courant est

3 de 18 mois de prison et 25 fr. d'amende:»

Un belge, natif de la province du Rainant,
habite la France depuis 47 ans ©t il a procréé

g 14 enfants, tous inscrits au titre de la natio-
n nalité française.

Lepêre a conclu de là qu'il avait sufflsam-
. ment acquis chez nous ses droits de citoyen,

et il s'est fait inscrire sar les iisJes électorales.
! Il a mieux fait : à Marseille, il a voie deux

C'est le tribunal correctioanel qui a été
, chargé de le tirer de son erreur et qui, vou-
L lant bien admettre sa bonne foi, quelque pe«

douteuse à vrai dire, ne l'a condamné qu'à 1»
francs d'ameade à l'aadieace du 23. '

[ Bans la soirée de dimanche 1 er msr.s, une
: grande animation régnait dans an cabaret c"

Roaao, canton d'Amplepuis. On y buvait sec*
Uae table aombreuse célébrait l'heureuse

' chance, aa tirage au sort, du fils du cultiva-
teur Bajard, dont nous avons eu plus d'an*

1 fois l'occasion de citer le nom parmi les mé-
daillés des comices agricoles.

A aae autre table buvaient, les frères Pa-
pilloa et leurs amis.

Dans la salle se trouvaient M. le maire, des
conseillers municipaux.

Sur une parole, sur aa geste mal interprê-
, tés, les vieilles querelles des Papilloa et aô

Bajard, se rallumeat. Ce dernier s'était plaint
qu'ils chassaient chez lui en temps prohibé et
des condamnatioas s'en étaient suivies. Los
rapports du voisinage s'étaient changés alors
en mésintelligence des plus vives.

A sa sortie du cabaret, Bajard fut poursuivi
à coups de pierres et grièvement blessé P»r
les Papillon. Uu de ses amis fut également
fi^ppé par un partisan de ces derniers, noranw
Totain.

Une longue instruction commença sur cette
scène déplorable, qui avait causé un grand
émoi, et après l'audition de aombreux té-
moins, les Papilloa qui occupent nue certaine
positioa dans le pays, dont l'un est depuis
vingt ans conseiller municipal, furent condam-
nés à 6 mois de prison et 100 francs d'amende
par le tribunal de Villefraache.

Tolain qui avait eu 15 jours de prison pour
sa part, à acquiescé au jugemeut. Seuls, les
Papillon se sont présentés devant la cour
d'appel qui a maintenu la sentence des pre-
miers juges, malgré les efforts de M8 Proton.

Un épileptique de profession a été amené
mardi devant le tribunal correctionnel.

Il avait été ramassé la veille par la ponce
aa moment où il contait au public amassé au-
tour de lui, qu'il avait reçu un coup dange-
reux ea travaillât à uae charpente. .

Soa travail coasiste à simuler des infirmités
et de préférence l'épilepsie. Alors on s em-
presse autour de lui ; on le plaint ; c'est à qu
lui donnera de l'argent, de la nourriture, de»
cordiaux, voire même des friandises.

A Meximieux, il s'est présenté comme ma-
lade à un médecin qui l'a cru et l'a fait amener
à Lyon par le chemin de far, afin qu'il fût s01

gné à l'hospice.
Son affaire a été remise pour plus ample m

formé. . „
N.-B. - Il a subi trente condamna"?^

pour vol, meadicitô, vagaboadage, infirm»"



Sfiirïtil miiEnaffîTilH tfm A -£*- «Éafe 3mb «■** dîuhb ̂ i-£t^s«i «■«. ~~~d

simulées, rébellion, etc., etc.; et le tribunal i pas r
le soupçonne fort d'être en état de rupture de ' Wi»
ban. î rantï

 ■ f veut

Les morts subites sont assez fréquentes en ??gn
ce moment. bl(?}-

Hier matin, le concierge de la Bourse a suc- riveri
combé à une congestion en peu d'instants. cier à

Il avait servi dans la gendarmerie et était douze
cheyalier de la Légion d'honneur. le» H

actue
• c'est

La nommée Jeanne Ras vient d'être con- sont
damnée à 8 jours de prisoa et 500 fr. d'amende P°.mt'
pour avoir essayé de faire passer en fraude, à miJlr -
l'octroi de Vaise, ciaq vessies remplies d'alcool, mi ■
qu'elle dissimulait sous ses vêtements. j «-r-™ t

(
faisait

importante a été faite, lundi, par la police, èer
au quartier des Brotteaux ; il s'agit de la âw
capture dune caisse qui ne renfermait pas bien!)
moins de cinq cents revolvers avec leurs mu- L'ai
nitions. j rité df

Plusieurs arrestations auraient eu lieu à la ad2pU
suite de cette découverte •*•

M. Vii
"~ local.

On nous écrit de Marseille 23 juin : L,es

Ce n'est plus Marseille seulement qui est en à une
état de siège c'est tout le département des L'or
Boucnes-du-Rhône.La cour de cassation vient projet
de prononcer â cet égard et d'infirmer le don- l'°c.cas
ble arrêt de la cour d'Aixf et de la cour de Mh-
Montpellier qui avaient décidé que la mise en mande
état de siège ne s'éteadait pas au-delà éré la pr?let
commune de Marseille. L m

J'AHM TJjS? "
 CaHSé MX

 ï#âmiï #*£ tort ]d Arles et de Tarascon une désagréable sur- les noi
prise, et les voilà, bien qu'innocents, soumis Légion
au même régime exceptionnel que notre cou- mim s
pable cité. être fai

C'est dans la seconde quinzaine de juillet ia-fvn

que doit venir devant la cour d'Aix l'affaire S$
dite du complot d'Annonay. M. Rigaud, pre^ Si
mier président, compulse en ce moment le L'or
dossier de ce procès. exposa!

On a distribué dimanche soir les prix aux groupe
•vainqueurs du concours de tir. Le général Es- Yatlx P
pivent présidait. Le premier prix de carabine votant
a été remporté par un Lyonnais, M. J. Muller. £&•&
Plasieurs dames de Marseille ont concouru et » %
n sont distinguées à la carabine et au pistolet qui „
™bert - . . 15.juill,

La commission municipale vient d'accepter était de
la démission, de M. Amêdée Autran, qui vient à 69,30<
dôtre appelé aux fonctions de président du La . lû
tnoiraal civil. prestige

Dans sa lettre, adressée au maire, M. Au- fiff*
Iran reconnaît, un peu tard, que sa situation fâ lË
de magistrat est incompatible avec son man- mainter
dat de conseiller municipal, et ce d'autant plus trouver
que, les nombreuses instances introduites par queurs i
des particuliers contre la ville, au sujet des G'étai
événements insurrectionnels', auraient rendu file .a ei
sa situation très-difficile. Morln '

C'est M. Husson qui a été désigné par la &£?£
commission municipale pour diriger le Grand SfLl
Théâtre de Marseille. àMË&

La durée du privilège est de trois ans. Le services
ciiiflre annuel de la subvention accordée par cette \<
h ville est de 200,000 francs. morte.

M. Husson a été déjà directeur du Grand Q«îe r
Théâtre de Marseille. exprime

Vienne

-- ; *mt*rnr — M. vées' le

Maison FICHET, de Paris, COFFRES-FORTS tl0ns pu
à Lyon, 2, place de la Bourse. j4*-*

est d ac(

"" ' ■■• ■•" ' ■■.■■■■■■■■■-■■■'■■ ■•'' tas ■,■■■ -n B ceLTaet a
| gouvern

nnmLamis- et connaissances de la famille Sfl

m lettre de faire part du décès de Monsieur parties
Jean-Pierre BIJPIiAT, norable

Chevalier de la Légion d'honneur, concierge du m. 1<
palais du Commerce, que la c

sont priés de considérer le présent avis comme térêts ei
me invitation à vouloir bien assister à ses fa- decerne:

grailles qui auront lieu le jeudi 25 cou- SL™
rant à 9 heures 3/4. bien! -

Le convoi partira du domicile du défunt, 'uAss
Place de la Bourse (palais du Commerce), pour la discus
f rendre à l'église Saint-Bonaventure, et, M. es;
Qe la, au cimetière de Loyasse. M. Sche

vernemf
 , soixante

Si. le

Les amis et connaissances des familles et non à
trANNEVAL, ORSEL et FOURNIER, qui, par oubli, M. G
!u A aient Pas reÇu de lettre de faire part du commercaec£s de Mademoiselle gais à V

Marie-Aunc OBSEL, Jj^gl
sont priés de vouloir bien considérer le présent Ne h
avis comme une invitation à assister à ses belles,
funérailles , qui auront lieu vendredi 26 du vers ceu
courant, à 8 heures 3/4 précises vernen»
t^

e
p

C
X

V0i partir,a du domicile de la défun- ^ %n

'éâfse ÏÏ-ÎSSS;
110

?* f°h pour se rendre à S tenrVi Pai01SS)aie . et, de là, au cimetière. et le no.
U^A i. • ures stationneront sur le quai de que sem
la Pêcherie, près le pont de la Feuillée, à 7 **• *«
heures. ' dément

toriser 1
»^_______ ■ d'or, ©u

■■■■■*-—■ 1 ,— neue.
M. Cil

ASSEMBLÉE NATIONALE j3J§j
 M. a

Séance du 23 juin 1874 c«mmisi
 seuleme

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET. COrâtlOn
T » L. artu
r^a séance est ouverte à deux heures et demie, mis aux
i^e procès-verbal de la dernière séance est M. M

ad
T°?té ; : ragraph(
L, ordre du jour appelle la suite de la 2« délibé- « Ces

™10n SHr la proposition de MM. Talion, le vi- clusiven
^offlte de Bonald et Lenoël, ayant pour objet la triels ad
protection des enfants employés dans les profes- Quanl
^ambulantes.

 P
 jurv, ils

nn ,, al,OM . rapporteur , fait connaître une de cette
nouvelle rédaction de l'article 1», adoptée par la l'bonnei
ommission pour donner satisfaction aux obser- M. I«
«ions qui ont été présentées hier. vis d'été

sam tFaye dit <Jue Ie ProJ et de loi est insuffi- jury do
tièr i°P. larSe ou tr0P restrictif. En pareille ma- tions oi
trarf réglementation est du domaine adminis- vouemei
"tut et non du domaine législatif. H. «1

sembll°l peut être Htl 'ement retenue par l'As- bres du
rejeté Inais a condition que l'article 1" soit travaux

M t .. P as de r

sera ;"t f
,en°èl répond que la réglementation qui décerné'

lice se ^ar ' es autor' t® municipales ou de po- Le pa
hut <j ra aussi bien et mieux faite par la loi. Le mis aux
lité de P1-0^1 est de protéger ou la vie ou la mora- H. Jb
l'auto S en;ants - L'une peut être menacée quand posé pai

uW est pas - fl/ei
avec 1P,

 stlnctl0n
 «ntr® les enfants qui travaillent médailli

Patron cT
r
?. parents 8t ceux qui travaillent sous des un pays

'favailrf
6
 Frs est emPruntée à la loi sur le rait pou

l6*ent it r
6n daas les manufactures. Le par- tions dé

"ne loi "
aUea

r
vlent de faire, sur la même matière, M. «

''ÀssemVÏe
8 S6Vere qU6 Celle qui eSt pr0P°

séa a
 L'o

b
i
ect

Nous svnr,' t -, i • fiien au
^x cnlt > une lûl P 6ur Protéger les ani- surtout
d°rtc m • mauvais traitements : ferait-on décerne
tf

ès bien?^
 en f

*
VeUr deS eofants ? CTrès bien ! L'am.

, W n».'^„ ,-. ■ L'ens
r'artiolTi

 c
*rre d,t q^e la nouvelle rédaction de L'ord

^aisY™ " ne sat>sfaction sur certains points, projet' d
les g" "f. cro ' t Pas qu'il soit possible d'assurer niai de
d°nt l P0 „ *

s de .Ia vie sédentaire à des enfants Le pr
et n'ont P , V1,vent de Professions ambulantes M. 1.
dant l'A? ^.«om^ile. L'orateur invite cepen- iourner
Sttt le n7n?« t

m
,
bl
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 Passer a une 3c délibération position

^ssion „i?
 01
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P
ère

 3ue d' ici 'à Ia c°m- périeur.
Son

 Pro et
 a modlfier eacore

 P !us complètement M. 1
^. »a^r„ „ • .. , demain

' » hottipT^
 mamtient

 ■«« observations. Quand il La se
"«icide par imprudence, la loi actuelle n'est minute;

 '' ' '"' lÈÊmBmmiSÉiwénmmmummafm^

ibunal f pas n^âssaire.. Pour prévenir les accidents, l'au-
ire de ' «ôrisètioa administrative offre bien plus de ga- M

f rantï'es que les prescriptions législatives. On \
| veut que l'enfant du charlatan ne puisse accom- 1

îèS en f PaSner son Père sur la voie Publique. G'est très- J- "

I Mais il faut faire uae loi pratique, et l'on n'ar-
a SUC- rivera pas à empocher les saltimbanques d'asso-
tS. cier à leur vie leurs enfants, même au-dessous de
t était douze ans. La loi sur le WaVail des enfants dans ,,

les manufactures n'a aucune analogie avec la loi "
actuellement en discussion. Ce qui est essentiel,
c est .d'interdire la location des enfants, et ce

con- sont les articles ultérieurs qui pourvoient à ce J
aende P°int - L'Assemblée doit done rejeter l'article pre- Tin
ide à m^er - na rt
lcoôl M - Sc*M«lc!*er dit que la réglementation ad- §f|

' mimstnUive n'est pas suffisante, car il a assisté D?e)

| fréquemment dans des cirques à des exercices qui viV(
j faisaient frémir. Ces exercices ne sont pas seule- y et

„ • •„ ment dangereux; ils sont funestes à la moralité, et »t <
bdibie jd J0J çU j jes préviendra sera une bonne loi. Un
ouce, père ne doit pas plus qu'un étranger avoir le droit com

ae la d'exposer la vie de son enfant. (Très-bien I très- Neu
t pas bien!) ju i_
; mu- L'article premier est mis aux voix, et à la majo- „ &C(

rité de 416 voix contre 85, sur 501 votants, est
l à la adopté, POSS

M. Conrbel-Poulard dépose au nom de Li
M. Viox un rapport sur un projet de loi d'intérêt som
local. .

Les articles 2 a é sont successivement adoptés. /
L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passera aev(

St en à une 3e délibération sur le projet de loi. faire
t des L'ordre du jour appelle te 2* délibération sur le eu li
vient projet de loi relatif aux récompenses à décernera ]»„,,
dou- l'occasion de l'exposition de Vienne.
ir de ^ *e eonite die Helun, rapporteur, de- E@rs

se en maude à l'Assemblée de déclarer l'urgence Sur ce ponc
A, / projet de loi. r : nadrf Ia L'argent» fest déclarée. ^°--

m Béianne appuie le projet de loi qui au- A
A1X S torise le gouvernement à aceoMer immédiatement cone

Sur- les nominations et promotions dans l'ordre de la égal'
umis Légion d'honneur qu'il jugera justement méritées, nioft
COU- f H188 'seront comptées parmi celles qui pourraient 7W

être faites pendant les deux années qui suivront r .
lillpt Ia Proniulgation de la présente loi, et devront être ""
fairp déduites par porticiis égales des nominations et Frar
Mue promotions attribuées à chaque semestre aux ter- miss
Pie- mes de la loi du 15 juillet 1873. g^j
ît le L'orateur rappelle les succès qu'ont obtenus les joa

exposants français à Vienne, notamment dans le aes ,
aux groupe «es beaux-arts et dans le groupe des tra- Par »

[ gg. vaux publics. L'Assemblée voudra témoigner, en dit, (
bine votant ce projet, son estime pour les exposants Que '
)ur qui, dans des circonstances si difficiles, ont bien I,, \
;

1C1
; mérité de la patrie. (Très-bien! très-bien!) . °

•U et js, lenoël combat le projet de la commission ra* en
toiet qui_ aurait pour effet réel d'abroger la loi du répoi

15 juillet 1873. Le chiffre des légionnaires, qui cifllil
pter était de 6,000 sous le premier Empire, s'est élevé „iL r
ient à 69,300. comc

( ^a La loi du 15 juillet a eu pour effet de relever le l'autc
prestige de la Légion d'honneur, en décidant qu'il chai,

. ne serait plus fait, jusqu'à nouvel ordre, qu'une JJ fil
îimï seule noœmation Pour deux extinctions. Sur les (\1 A,tlon 340 décorations environ dont le gouvernement peut
ian- maintenant disposer chaque année, il peut bien conm
3lus trouver 40 OH 50 croix pour récompenser les vain- M.
par queurs de l'expositien de Vienne. muni
des C'était le premier avis de la commission ; mais nrnnx

a^ u elle a ensuite adepte un amendement de M. Paul Proct

Morin qui est devenu l'article unique du projet, ^e la
r la et °lui est en contradiction complète avec le pre- lemei
arifl mier raPP°rt de la commission. Ce serait créer ou i adH" un précédent fâcheux que d'autoriser un certain *L nh

nombre de décorations exceptionnelles pour des
. Le services exceptionnels : on ne s'arrêtera plus dans ch(anj
par cette voie, et la loi du 15 juillet sera lettre sion (

morte.
and ®m 1'Assemblée, sans voter ce projet de loi, ,■

exprime le désir de voir décorer les exposants de .
Vienne; les décorations nécessaires seront trou- croit
vées, le gouvernement laissera attendre, s'il le blée

*«=" faut, les fonctionnaires des diverses administra- f»!
q;g tions publiques. (Mouvemer^ divers "> w

M. JPaul Mo'rix eXpliqUS (fag teut le monde la ?0D

est d accqr rt mT le principe des décorations à dé- suiva
=» ce^uer au3£ exposants de Vieniie. Seulement, le peau

gouvernement demandait l'autorisation de dé- niodii
cerner ces décorations en dehors du chiffre fixé h]A„
par la loi ; dans le système nouveau de la com- Blee -

. mission, auquel le gouvernement s'est rallié, le a été
lllle chiffre légal ne sera pas dépassé, mais les déco- dans
'eçu rations pour l'exposition de Vienne seront ré- cepié
ieur parties sur le contingent des deux années. L'ho- * „_

norable membre se rallie au projet de la commis- Idux >
sion. lui-m

du sa. le conttede Meînn, rapporteur, ajoute missi»
que la commission a voulu concilier tous les in- nier r

ime térêts en donnant au gouvernement le moyen de T,

f décerner les décorations aux exposants de Vienne, . ?
sans porter atteinte à la loi. Les autres services missii

ou" publics n'éprouveront qu'un léger retard. (Très- da dr;
bien ! — Aux voix !) ravon

int, L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passe à v
Our la discussion de l'article unique. verba
et, M. esamnetfa développe un contre-projet de le pu!

M. Scheurer-Kestner, tendant à autoriser le gou- réunii
vernement à décerner aux exposants de Vienne UA 0m
soixante médailles d'or.

Si. le président fait observer que le contre- 6tcej
projet de M. Scheurer-Kestner tend à substituer COlSt6

lies et non à ajouter les médailles aux décorations. cien-1
bli, M. «trivart, ministre de l'agriculture et du j^g
du commerce, dit que les succès des exposants fran- ...

çais à Vienne, dans des conditions exceptionnel- P'et;er

lement difficiles, ont été pour la France une tion S
grande consolation et une grande espérance. du ce

ient Ne faut-il pas, par des récompenses indivi- fa Q}J

ses duelles, témoigner la reconnaissance du pays en- ^
J.J vers ceux qui ont si bien mérité de lui ? La gou- ^

vernement et la commission se sont mis d'accord Neuf
sur le projet de loi, qui est nécessaire et oppor- affaire

UD " tun. En dehors des services industriels, il y a en cause
6 à tout temps des services éminents à récompenser, , ,

et le nombre des décorations disponibles pour cha- . .
de que semestre est très-restreint. civile

à 7 M. le président donne lecture d'un amen- lui di
dément dépesé par M. G-ambetta et tendant à au- ger ]g
toriser le gouvernement à décerner des médailles ji <•„!?.
d'or, autre les décorations de ia Légion d'hon- ,} '

— neue. & a C(

M.ftrivart, ministre de l'agriculture et du journ;
commerce, dit qu'il n'a pas d'objection à faire à gans i
cette disposition additionnelle, pourvu que le pro- nn ,
jet delà commission soit adopté. u (

M. Jules Brame ajoute que le projet de la sf s0

commission respecte la loi ; ce projet demande tive e
seulement l'autorisation de décerner quelques dé- jatenl
corations par anticipation. ± ■

L'article unique du projet de la commission est .
nie. mis aux voix et adopté. vait i(
est M. Hazean prépose d'ajouter à l'article le pa- torisé

ragraphe suivant : J^Q
ibé- « Ces nominations et ces promotions seront ex- t nn ta
vi- clusivement attribuées aux artistes et aux indus- j0 " 1"

t la triels admis à l'exposition. » le m:
fes- Quant aux services rendus par les membres du dans

jury, ils ne sont pas de nature à être récompensés tait d
une de cette manière ; ils «ont suffisamment payés par v.u„
ir la l'honneur qni s'y attache. mets,
ser- II. licureiiï dit que la commission est d'à- maréi

vis d'étendre les récompenses aux membres du COHSé
iffi- jury dont le concours est précifiHx. Leurs fonc- annoi
ma- tions ont été absolument gratuites, et leur dé- sn a TÏ
ois- vouement est assurément digne de récompense. 9 1H

H. de la Bouillerie ajoute que les m'em- • ' 01

As- bres du jury ont pris une part considérable aux lemai
soit travaux préparatoires de l'exposition et qu'il n'y a fait C

pas de raison pour les exclure des récompenses oen ij.
qui décernées. *
po- Le paragraphe additionnel de M. Mazeau est urap6

. Le mis aux voix et adopté. ceux
ora- M. Iiangrleis combat l'article additionnel pro- nicati
and posé par M. Gambetta. denti

Il n'est pas convenable que la France donne des .
lent médailles pour une exposition qui a eu lieu dans Supêl
des un pays étranger, et l'adoption de cet article au- n'a 1

Lr le rait pour effet de diminuer le nombre des décora- iorSff
sar- tions décernées. J„ rj,
ère, M. Gambetta soutient son amendement. _ '
je à L'objection de M. Langlois s'appliquerait aussi « u

bien aux décorations qu'aux médailles. Il s'agit on, f(
ani- surtout d'associer l'Assemblée aux distinctions à pas, (
t-on décerner. discu
ien ! L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté. . .

L'ensemble du projet est adopté. inter
a de L'ordre du jour appelle la 3 e délibération sur le la ca
ints, projet' de loi relatif à l'aliénation de l'hôtel doma- i'ocCJ
urer niai de la Reynière. faibli
ants Le projet de loi est adopté. . f
ntes M. l>al)oulaye demande à l'Assemblée d'à- cùeI '
aen- journer à huitaine la 1« délibération sur la pro- de 1
tion position relative à la liberté de l'enseignement su- plusi
orn- périeur. (Assentiment.) Time
fient U. le président indique l'ordre du jour de _-,

demain. eut P
id il La séance est levée à six heures moins vingt P a S V
l'est minutes. tJoa j

1
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SI Sôfliélles du Matin g
, _ rect

d'asso- _ . ___ 5ue.
isous de PARIS 1er 1

ec la loi (Correspondance spéciale du Journal de Lyon.) ou j

*SfS 23 juin. Cis \> et ce J n.
it à ce Je vous ai signalé la correspondance du ki
cle pre- Times sur certaines circonstances de la cam- On i

pagne monarchique du mois d'octobre der- droi
'assisté nier- Cette correspondance a produit une très paro
lues qui vive émotion à Versailles. Les assertions qui flarc
s seule- y étaient contenues étaient tellement précises <P'il
ahté,et et tellement affirmatives, elles mettaient si {âij>
le droit complètement en cause la commission des ilms:

i j très- Neuf, le comte de Chambord et le maréchal aYec

lui-môme, que les rectifications devenaient ^e ^a
i majo- nécessaires â partir du moment où elles étaient veut
nts

'
est

 possibles. ' tard
iom^ de LI commission des Neuf qui avait, on s'en Û u

'intérêt souvient, arrêté les termes de la proposition de £ravi

, , restauration à soumettre à l'Assemblée, a cru m^
sasserà dev°lr %® réunir' pouf examiner la réponse à èyi^

faire aux révélations du Times. Cette séance a cusal

i sur le eu lieu hier ; M. le duc d'Audiffret-Pasquierj de ,a

amer à l'un des membres, da la commission et l'un des mn}
ur> de^ psrsoMâgés spécialement visés par la corres- v.rais

sur ce pondance, y assistait. M. Chesnelong, le prin- j;lon !

cipal négociateur de Frohsdorf, l'homme dont de la

lés déclarations avaient déterminé la ligne de el C" 1

;ement conduite du parti monarchique, y assistait *eIla8

à de la également et c'est lui qui a demandé à la réu- d.uit ]
«tées. nioft de publier une rectification à l'article du °ien .
rraîeiit fimes. ' droit*

àîéE Gette rectification vient de paraître dans le rextr

ons et Français ; «lie est signée au nom de la com- «ff-
ix ter- mission par le général Changarnier qui la pré- j® 111^

sidait en octobre 1873. La partie la plus grave "ert l

Tns le des enseignements du Times est confirmée Yau_1

!s tra- Par la commission des Neuf ; le maréchal a PeYre

er, en dit, en effet, à M. le duc d'Audiffret-Pasquier Pa? 1 (

osants que sj ]ô drapeau blanc était déployé en face cills -
itbma

 du drapeau tricolore, les" cMassepots parti- H £

ission raient d'eux-mêmes et qu'il ne pourrait plus comH:

oi du répondre de l'ordre dans les rues ni de la dis- e"e> ■
s > quj cipline dans l'armée ; M. le duc d'Audiffret a de ¥/
8 e communiqué ces paroles à là commission sur ^ " {

(ïerîe l'autorisation écrite du secrétaire du mare- eaexl
t qu'il chai, et elles ont paru assez graves pour que P r0V&

u'une M. Chesnelong fut expédié auprès du comte ^a (

t Seul de Gnaml)ord avec mission de les lui faire dedrc

; Êien connaître. riveri
vain- M. le comte de Chambord â fait à cette com- Plus "

.. municatlon la réponse déjà relatée dans le Ç^'l
Paul Procès-verlDal da I6 octobre, point de départ co™$1

irGjet, de la campagne monarchique^ et publié seu- rar|al
pre- lement après la lettre du comte de Chambord "êB

créer qUj a mis fin aux négociations : « M. le comte me. P1

ir^es de Chambord ne demande pas que rien soit moi ' !

dans ch(angô au drapeau avant qu'il ait pris posses- J°urn

lettre sion du pouvoir. Il se réserve de" présenter au r anP'
. pays et se fait fort d'obtenir de lui une solu- llc^ se

lu dé t'on compatible avec son honneur et qu'il mai? T

trou- croit de nature à satisfaire le pays et l'Assem- min^l
'il le blée. » . " N<

istra- C 5êst en se fondant sur cette déclaration que g'^
îonde la commission des N,euf avait adopté l'article cnal ll

i àçî suivant du projet de restauration : « Le dra- j? .£
it, le peau tricolore est maintenu; il ne pourra être 1^1

s.''"
s dé- modifié que sur l'accord du roi et de l'Assem- °"tige
1 fîxé blée. » Or, vous vous souvenez que cet article C0UP j
ié,je a été présenté par tous les journaux lancés i rr'
déco- dans la campagne monarchique comme ac- J^ttre

'/é- cepié par le comte de Chambsrd, ce qui était lè^ue
L'h-°l faux, ce que le comte de Chambord a démenti cessais
mis

" lui-même le 27 octobre, mais ce que la com- p.*
doute mission des Neuf a laissé dire jusqu'au der- et |a .
s in - nier moment. politiq

Inné! Il est vrai 1ue le procès-verbal de la com-
 re

' ^
^vices mission attribuait cette acceptation provisoire £ ..
Très- da drapeau tricoloreàMM. Lucien Brun, deCa- Î-LLJ

, rayon-Latour et de Cazenove; mais ce procès- . .
lSse a

 verbal n'a pas été publié par la commission ;
st de le public n'a connu que le procès-verbal de la
gou- réunion dans laquelle le centre droit s'est ral-

lenne JJ^ officiellement à la monarchie traditionnelle

ntre. et ce procès-verbal mettait dans la bouche du ASSB
iituer comte de Chambord ce qu'avaient dit MM. Lu- jf , (
s. cien-Brun, de Carayon et de Cazenove. l'amer
et du L'Union seule avait rectifié, mais incom- L'oi
aneî- pletement, sans attirer suffisamment l'atten- du pr<

une tion sur la différence capitale entre la version l'enfai
du centre droit et les déclarations du comte ^

ldivi- de Chambord au sujet du drapeau. te?J d<
s ®"" On voit qu'en tout cas, la commission des cicgg ■
ccord Neuf a une responsabilité fort grave dans cette qU j y
ppor- affaire ; mais le comte de Chambord est mis en L'ai
a, en cause plus gravement encore : on lui a dit que contre

•"cha- le draPeau Wanc serait le signal de la guerre Les
civile, et il a laissé partir M. Chesnelong sans ment

men- lui dire si, oui ou non, il persistait à repous- On
à . au- ser le drapeau tricolore. En pareille matière, l°.i su
ailles jj fauai(; parler net, et le procèô-verbal avoué ^l^a

oa
~ du centre droit, comme les polémiques des >Jr'

st du journaux, auraient dû le décider à s'expliquer M * j
'ire à gans ambages. imùî
'P1-0' Quant à M. Chesnelong, il est inoui qu'il des m
de la se swt retiré sans emporter une réponse posi- L'A
iande tive et qu'il ait laissé défigurer les véritables de l'ai
iS dé- intentions de son interlocuteur. S'il n'avait pas M-. i

t osé interroger le comte de Chambord, il de- Scheu
vait le dire et réclamer à ses représentants au- Puté)

le pa- torisés des éclaircissements complets. ? ®J a

Le paroles du maréchal ont une importance exD0"s,
îdus- toute Particuliere : elles prouvent d'abord que JIS on j

le maréchal était personnellement engagé COmb;
es du dans la campagne monarchique; il promet- M.(
ensés tait de faire respecter les décisions de l'Assem- dispos
!s par jjiée, mais si le drapeau blanc était accepté, le M.
t d'à- maréchal ne répondait plus de l'armée, ai par sition,
es du conséquent, de lui-même ; il prévoyait, et il L|ai

fonc- annonçait la guerre civile dans le pays, et la 'J3 ai
lr dé" guerre dans le sein même de l'armée. minât
rfem- ■ Vous vous souvenez que le général de Bel- j^esd
eaux lemare a été mis en disponibilité pour avoir M
n'y a fait connaître au ministre de la guerre les rer KJ
enses sentiments dont il était animé à l'égard du L'ei
u est drapeau blanc, et qui ressemblaient fort à Le

ceux du maréchal. Il est vrai que la commu- Reyni
ipro- nication du maréchal était purement confi- (\

, dentielle et que le maréchal n'avait pas de

dans supérieur militaire ; mais M. de Bellemare —"
e au- n'a fait connaître sa correspondance que
icora- lorsqu'elle avait déjà été suivie de la mesure "Y~\

de rigueur prise par le ministre. "*°°^
"aussi Quoiqu'il en soit, le maréchal est, assure-t-
s'agit on, fort contrarié de cet incident; il n'aime
ons à pas, en général, être mis en cause dans les
. A discussions des partis et il regrette qae son
op e

' intervention, aujourd'hui incontestable dans Le
sur le la campagne monarchique puisse devenir M. le
loma- l'occasion de polémiques rétrospectives qui af- l'anc

faiblissent nécessairement sa situation comme corn
; à'»', chef d'Etat. A ce point de vue le procès-verbal Ce
i pro- de la réunion d'hier l'engage beaucoup mais
it su- plus que ne l'aurait fait l'article du Times. Le des a

Times ne fait pas que des articles de foi, et on prête
eût pu douter encore si la commission n'était conc

vingt pas venue confirmer officiellement la déclara- EU
tion relative au drapeau. comi
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On continue à dire que le duc d'Audiffret- j pas
i i ti Sa^Çuter est l'auteur de cet article ; pourtant, été

i il assistait à la séance de la commission des Cf
Illi Neuf et il est difficile d'admettre qu'il se soit de li

rectifié lui-même,à moins qu'il n'ait mis quel- du (
ques inexactitudes volontaires pour dissimu- Li
1er l'origine du document ou qu'il n'ait réelle- long
ment donné des détails à un correspondant com

m'> qui, lui, n'aura pas conservé un souvenir pré- qua
n. cis de certains points particuliers. miss
ce du Si c'est le duc d'Audiffret, quel est son. but ? néce
cam- On dit qu'il a voulu décourager l'extrême nelû
der- droite, en montrant, par la reproduction des au c

e très paroles du maréchal, l'impossibilité de la mo- LE
IS qui narchie avec le drapeau blanc. D'autres disent proc
âcises qa'il désire le succès de la proposition Casi- miss
snt si mir-Périer, et qu'il veut détruire toutes les tout*
î des illusions de ses amis au sujet d'une entente
•échal aYec ia droite. Son abstention sur l'urgence

iajefi t de la proposition Périer prouve en effet qu'il Bo
iaient veut se réserver la possibilité de voter plus ;. Bo

tard la proposition ellë-jnême. 46- M

s»en Quoiqu'il en soit, cet incident fie peut qu'ag- Le
on de graver l'antagonisme des légitimistes propre- tions

a Cru ment dits et des orléanistes. Les disputes vont des c

Bse ^ évidemment reprendre de plus belle et les ac- 2 ao

Qce a cusations s'échanger. Je ne sais si la majorité sem];

Ujer . de la commission des Trente était hier au cou- De

a deg rant de la réunion des neuf ; mais c'est fort Versi
rres- vraisemblable et cela expliquerait la confu- de la

orin. sion extraordinaire qui s'est produite au sein sera
dont de la droite: -Pendant que MM. de Ventavon parte

ie de et Chesnelong ont à peu près adhéré au sep- M.
istait tennat-impersonnel, M. de Tarteron a repro- plusi

réu- duit les déclarations monarchiques de M. Lu- ^ités,

@ du cien Brud, et on assure qu'une partie de ia
droite modérée ne serait pas éloignée de suivre Lei

QS ]@ l'extrême droite. le £c
eom- M - Oepeyre, par exemple, se serait formel- |QQ f

pré. lement prtSndncë contre le projet de M. Lam- ^g a
.raye bert Sainte-Croix. Ainsi M. de Ventsvdnj che- jes j c
-mée vau-léger, devient septennaliste, et M. Dé-
fiai a Peyf^> politique de la nuance Eerdrel, ne veut

[U jer pas l'être. On ne peut imaginer un pareil gâ- f0 '

face chis - q î
arti . Il a été tel, dans la séance d'hier, que k. sonn
plug commission renonce à présenter un projet à ment
djs. elle. Elle ne choisira pas entre les propositions paraî

et a de MM. Lambert Sainte-Croix, Casimir-Périer neru

sm. et Wallon. Elle se contentera de les analyser B° (

aré. en exposant les opinions diverses qu'elles ont retire
que provoquées dëns stm sëlMs et qu

►mte La commission, quia pourtant une majsrité Lond
faire ^e ^r°ite parfaitement acquise, ne pouvant ar-

river à une résolution, l'Assemblée sera-t-elle T

;om. plus heureuse? On n*ose vraiment l'espérer et maeD
3 ie quelques membres du centre gauche n'y | ' °
part comptent déjà plus. La dissolution s'impose- u

0U
p

e
3 gu. rait alors avec une évidence absolue. . À
jor(i Pendant ce temps, les bonapartistes font ZZ*

mte une propagande inouie ; vous avez lu, comme ^^Z

S0i(. moi, les détails que donnent le Français, le \
9

seg _ Journal de Paris et, ce matin, la République , p..
raû française. Il paraît que la préfecture de po-

31 U . lice se préoccupe beaucoup de cette situation ;

m>il mais un fonctionnaire important de cette ad- Des
gm _ ministration disait hier : tes ar

« Nous voudrions prendre des mesures éner- L'an

aue giques ; le ministre de l'intérieur et le mare- pie d<
i cle chai lui-même veulent au contraire garder des fendu
jra. ménagements. Nous avoas donc les mains avant

etrg liés jusqu'à un certain point et nous sommes Le

3m - obligés de laisser faire, quoique pour beau- minis
jcle coup d'entre-nous, à contrecœur. >• Chili.
jcés • M. Casimir-Périer compte beaucoup sur une

ac_ lettre qui lui a été adressée par un ancien col- La
, tai(. lègue et ami de son père et qui paraîtra in- des ca
enti cessamment dans le Journal des Débats. mont;

3m - Ce personnage, très-lié avec Louis Philippe Morel
jer " et la famille d'Orléans, se prononce contre la La

politique anti -libérale du gouvernement, con- bient<
^ tre la monarchie même constitutionnelle, et

:)ITl
" pour la république conservatrice. On croit que Les

°pre cette parole autorisée aura pour effet de rai- dérou
[ r'' lier à la proposition du centre gauche un cer- perda

" tain nombre d'hésitants du centre droit. coun
Du ! *T

e la «®<- 1 «__«_

rai-
elle Versailles, 23 juin.

! du ASSEMBLÉE NAHONALE. — Résumé de la séance.
D

Lu- M. Gaslonde déclare avoir voté hier contre
l'amendement Roger-Marvaise.

am- L'ordre du jour appelle la deuxième lecture . _
ten- du projet de loi tendant à la protection de
sion l'enfance. COMPT.
QjtQ MM. Paye, Emile Lenoel et Ducarre présen- -—.—

tent des observations sur le projet de loi. s ©/©
, M. Schœlcher engage à surveiller les exer- « i/a
es cices du cirque au point de vue des enfants &'/«.•

ette qui y prennent part. .
s en L'article premier est adopté par 416 voix
que contre 85.
erre Les autres articles sont adoptés successive-
sans ment par assis et levé.
)us- On passe à la deuxième lecture du projet de
ere loi sur les récompenses aux exposants de
roué Vienne - £8*
d M. Césanne rend hommage à l'industrie

française et appuie le projet. """
luer M! Lenoël objecte que l'adoption du projet 59 5i

annulerait la loi de 1873, limitant le nombre 85 3;
l u 'il des membres de la Légion d'honneur. 67 4
tosi- L'Assemblée décide de passer à la discussion 3805 •
blés de l'article unique. • • • •
pas M. Gambetta soutient, en l'absence de M. '
de- Scheurer-Kestner, la contre-projet de ce dé- '..'.
au_ puté, portant qu'il sera décerné 60 médailles 460 !

d'or aux exposants les plus méritants. ....
M. le ministre- du commerce remercie les ••• ■

H e exposants français à Vienne de la façon dont 879 .
^ ils ont soutenu l'honneur de notre industrie et Zl? '

> aê« combat la proposition Scheurer-Kestner. f}, '
net- M. Gambetta transforme ce projet en une 410 '
iem- disposition additionnelle. ; ( '
é, le M. le ministre ne s'oppose pas à cette dispo-
par sition. „

it n L'article 1" est adopté,
t ] a L'amendement Mazeau, portant que les no- BR

minations dans la Légion d'honneur ne soient BA

R , accordées qu'aux exposants et non aux mem- BE 1
. I bres des jurys, est adopté.

v^ir M. Langlois combat l'amendement Scheu- ' -
les rer Kestner et Gambetta, lequel est rejeté,
du L'ensemble du projet est adopté. £H

i à Le projet d'aliénation du domaine de La
mu- Reynière est également adopté,
infl- (Voir ci-contre le compte rendu analytique.)
i de

nare »■■ ■"■ ■"■■——owigBgi « l

que ^ i |

sure l^l^TS'^,„f°*^T-T
,
"| !̂ ^« i «

•Q-l- —

■ i me MATIN. — 7 HEURES. 32 Oî

s les 36Tr

i son Paris» ?3 juin, 3 h., 45, soir. 9 p-

lans Le Français publie une lettre de 3 B(
enir M. le général Changarnier, au nom de _.* La

1 af- l'ancienne commission des Neuf, sur la 124
nme correspondance du Times.
srbal Cette lettre rectifie divers détails, 3 0l
;ouj> mais elle ne conteste pas l'exactitude 3 Tr
i. Le des assertions du Times sur les paroles 85 Gi
!t on prêtées au maréchal de Mac-Mahon __" ?'
était concernant l'affaire du drapeau. ?î .
ara- Elle dit que le procès-verbal de la gjj^,

commission d'alors ne mentionna Bmek

tiret- ï pas ces paroles parce qu'elles avaient
rtant, été communiquées confidentiellement. ~
1 des Ces paroles furent le principal motif a
s soit de la mission de M. Chesnelong auprès |

quel- du comte de Chambord. i m.
;imu- La lettre ajoute que M. de Chesne- v.
Selle- long n'alla pas poser des conditions au. n
idant comte de Chambord; mais il lui mai- 1
pré- qua respectueusement ce que la com-1 j

mission pensait des possibilités et des
but ? nécessités de la situation. M. de Ches- ''
rême nelong ne communiqua aucune pièce "
ides au comte de Chambord.
mo- La lettre se termine en confirmant le g

isent procès-verbal de la séance de la com- e
Gasi- mission du 16 octobre et en désavouant ?
is les toute version opposée. ^

^e Paris, 23 juin, 10 h. soir. 15

qu'il Bourse, très-ferme.
plus Boulevard ; Emprunt, 95.37 ; Turc,

46.10.

i'ag- Le bruit court ce soir que les élec-
pre- tions pour le renouvellement partiel
vont des conseils généraux auraient lieu le
'ac- 2 août et que, conséquemment, l'As-
jrité semblée se séparerait fin juillet,
cou- Demain, un banquet sera donné à
fort Versailles pour célébrer l'anniversaire

afo- de la naissance de Hoche. La réunion
ssin sera privée et sera tenue dans un ap- j_
ivon parlement particulier.
sep- M. Gambetta prononcera un discours.
pro- Plusieurs députés républicains sont in-
Lu- vités.
e ia Paris, 24 juin, 5 h. , matin.
ivre Les journaux la France,, le Figaro et

le Soir ont été condamnés chacun à
neI_ 100 francs d'amende pour reproduction
a* des articles de Rochefort publiés par
~ les journaux américains. ==
De

" Londres, 23 juin.
?eut

gâ- Rochefort, a répondu aux personnes
qui ont voulu organiser un banquet en

3 la son honneui*, qu il pensait que le mo*
et à ment n'était pas opportun pour lui de i
Ions paraître à un banquet ou même de don-
ner ner une conférence à Londres.
reer Rochefort aurait déclaré vouloir se
eat retirer actuellement dans la vie privée __

et qu'il ne restera que peu de temps à
rité Londres. Il ira probablement en Suisse. =_
ar" Strasbourg, fè j«in.

fi! La chancellerie de l'empire d'Aile-
, magne a rejeté le recours du supérieur M
J du petit séminaire épiscopal de Stras-

bourg contre l'arrêt de fermeture de
9 t cet établissement ordonnée par le gou- gi j'

( vernement d® l'Alsace- Lorraine;' La La:
je fermeture aura par conséquent lieu. ^en

' Le recours concernant le séminaire
* 0 de Zillisheim n'est pas encore jugé.
en; Rome, 23 juin. jC«J

ad- Des dépêches annoncent d'importan- R'igc
tes arrestations de malfaiteurs. Man

ter- L'archevêque Barletta, suivant l'exem- Orci
tré- pie de quelques autres évoques, a dé- ^_.
des fendu de célébrer le mariage religieux
lins avant le mariage civil. *v"iK

nés Le pape a reçu les félicitations des
au- ministres de Portugal, de Bavière et du

Chili. f*
XQQ Madrid, 23 juin. ^J

:ol- La Gaceta annonce que quatre ban- ^L
in- des carlistes ont perdu 44 morts dans les 4-1.

montagnes de Coculla, aux environs de ■—
ppe Morella. :{s'
s la La princesse Marguerite retournera g"
on- bientôt en France.
, et Santander, 23 juin. ^

pe Les carlistes ont été surpris et mis en i 1
ral- déroute à Torres, province de Lerida,
!er_ perdant beaucoup d'hommes et beau- B)

coup de munitions. la P.1
r vent

des :
. . " ga t ! 1 ."--■■-■'•asaf!^^ ' pj

»• BOURSE DE PARIS ^
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itre

 0D 24 .niN n

kXS COHRS BK CLOTURE §
-~-^, ..*,»—-■ HAUSSEf BAISSE g

COMPTANT D'HIER D'AOTOTR.

S »/0.' . . 59 50 / ' . .. ,/j . .. ./
« 1/1 •/•• 86 25./ I /.! . .. .'-
5»/» 95 40./ /. , ..*•.). I . ..,',..

TERME couï

Paris, le 22 juin 1874 , «»s l

j ditioi

PRÉC. VALEURS PRJ5MISH BWWtÈR
CLOTDRK GOVB.B 60BRS WÊBÈ

59 50 S 0/0 Français..' •• ,- j
§5 35 5 0/0 Emprunt '
67 45 5 0/0 Italien p

3805 . . B&nqne de France.
 Foncier estampillé

272 . . Crédit Mobilier , Ai
 Crédit Lyonnais ,
 Société Générale

460 . . Mobilier Espagnol. ...
 Orléans ,,..»..' , . ,
 Nord „ -. .. ;. ..

870 . . Paris à Lyon et MédiJ
728 . Autrichiens LJ
315 .. Lombards ' A ,
413 .. Suez. ' " POtS
410 .. Délégations .'. '-.) '■'. .* dit
.. .. Consolidés à Landres p.

BONS / 3 mois à 5 mois... 3 0,0 du i
BTJ ] 6 mois à 11 mois.. 4 0/0 j a

SRÉSO» ? Annan.. . .. 5 0/0

BANQUE r Escompte 4 o/0 par J
BE FRANCB ( Intérêt de3 avances 5 0/0

CiWOlTiONS PUBLIQUES DES SOIES VIL
■ Tira

 0 Lyon, 23 juin. Illi

I « |^.|3g£^gsgS POIDS. ?01
go gissl 012 ! 5 ^- rages.œ :

 n
 |

 w
 gatior

 " de Ly
32 0rg.. 6 » 3 8 1 4 » 3 2 8 5 2750 -
36 Tra-». 6 » » 7 » » » » 1?. 4 3 2629 W
44 Grég. 5 » » 7 2 » » » 13 » 13 3121 fLti

9 Div. . x»»»»»»»,,» «oeflQ
3 Bob.. »»»»»,», K»» ,
» Lair ,»»»»»»»»,»„ , ||ct® s

_. Zo, â

124 17 » 3 22 3 4 » 3 27 12 21 8500

BALLOTS PESÉS J\f
3 Org.. î » 1 » » » » » »j „i 1 166 il!
3 Tram. » » » » » » » » 3 „' „ 61

85 Grég. 1 y> » n » „ „ » 26' 15. A3 «388
» I.H.V., IJtaBBunsjBJ»

91 2 » 1 . 0 » n » 29h5i44 4307

Ballots conditionnés dep. le 4«* du mois g-256 n«s ... "'"■ 1.\
B*llots p«8és depuis ls 1« in mois. . .» 923 2°» IKF.

lîenf SAINT-ÛTIENNE, 23 juifl.

nrtà ' g I B I fS Ijff I f i f | PMSl
près I f®mm 1 1 i I § i 3 | S B ^^

3 au. U Trimes., li » 1 | JiJ » J J ,'tg 39
indi- 3 Grèges... » » » » J» » » * » ", ,
,nrri , » Diverse» ». »j » .» »! V * '.*. *] 1 f
*5Si , Bobines. * » » » - »[v» » » JL!

hes-
 8()

 is » 2
:
 61S' 2 » » »! »;207466

'
leCe

 BALLOTS PESÉS

itie 3 Qrguuin 1 » »N*|; »| :| :| ;l j} 11

iant . Diverses » » » » » » » B *\ 'l " !

,* 1 » Ji-iii i » » » » 56474

18 Déftreas'S^es ..>,»., 1 MonHnww

AOBENAS, 23 juin.

ti
 1 2 Organsins. .... ..»......- • Qufx i Trames....... »»•>•«»'•• ••***•■ îqX »

lie 6 Grèges .;....".*• §ï »
A.S- 7 Ballots pesés. ....... .»!.•••» ^^ __

■
 à

 -le" Tofel....V, 1273 »

\:rl Opérations de décreusage. is,.. » 9

. Dernier numéro placé . i . v .-«** \ 81 s

1011 Total du 1 au 23. ..»,».,«-*. 15098 »
aP- —

VJJUENGB, 23 juin.
LrS ' 1 Orgsnsias..,.. i-..>». ..*>>••» 57 B
10- 1 Trame» .. ........ i..."i 89 »

1 Grèges...... .»•••• »; »
1 Ballots pesés • • • • • «*; B

1 et ""4" Total....:. 337 »

\ a Opérations de décreusage ..... » »
ion Dernier numéro placé ;. ■,..... 34 »
jar TôM du 1« au 23 2536 »

AVIONOU, 23 juin.

les 1 Organsins...... 118 40
an 8 Trames 886 79
J£ 1 Grèges.. _38_46

de ™ô~ Total...... 1043 65

DO- BALLOTS PESÉS
» Organsins » »

gg » Trames » »

r&a " Créges • » »

S à T Total.... » »
se.

lô, C0li€ERTS BËLLECOUR
sur Mercredi 24 juin, à 8 heures 1/2 du soir.
as- —:

de PREMIÈRE PARTIE

>13* Si j'étais Roi, ouverture Adam.
La La Babillarde, polka Dumont.

Menuet Bocherim.
[
 e

 Faust, ballet Goanod.

DEUXIÈME PARTIE

^Tarco Spada, ouverture Auber.
Le tour au Monde, valse. O. Métra.

n- Rigoletto, grande fantaisie nouvelle.. Verdi.
Marche Danoise • A. Thomas

11- Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

"* OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
[gg du 21 juin.

du PAB. BOULADE, INGÉNIEUR-OPTIGIBK
■=====- . . ==i^J =a-

THBRMOMfcfRB_ PRESSION ÉTAT . VaNI

minima. k uridl. ftareméfr. du ciel, à 7 h. do m.

les •fl4°5/10 +25»3/10 0,744 nuageux S-Oiaib.
de — ———i-—~~™-——

'isiiteur du Rhône &a-des»ES de l'éti»ge 0.00
j „ Sa température ................. .'. 4-19'
AA Sauteur de la Saône au-dessus de l'étiage 0.00

Sa température .'.>.,«,.«....,..... -|- 21°
Quantité, d'eau tombée à Lyoa da 1 aa 15

gn juin'. .....„,,...........". ....j. ..»,,, 3,002

[g, SîTOATIOK OÉMÉRALE.

IXL- Baisse légère du baromètre sur l'Angleterre, la
la pression reste moyenne sur la Franc®, avec
vents faibles et variables, mais où dominent ceux
des régions S ; les mers sont tranquilles.

=H! Paris : température hier 6 h. matin -f 12° 4/10,
à midi -j- 22° 8/10, baromètre, 0,761.

IMF. H. STORCK, ED8 DS I/HÔIBL-DE-VIULS 78,
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BOURSE DE PARIS — ' Mardi 23 Juin (demi |SS) ' BOURSE DE LYON — Mercredi 24 Juin (de II knm à ■Muifi

RENTES ET ACTIONS Prècéd. Dernier naTTfATTONft Prêeéd. Dernier RENTES Au . TK»M»
« «wwAHt H *. TSWDJ clôture, cours 03LIGAriONS ^^ ¥ „ eettptan* & n^.w" LlfiS^T^ ACTIONS D' Prix. OBLIGATIONS D» Prit

* " m_ ,„,„,„ | „ ».„r _____ __ P* Cours [ Plus hau' Plus basjD» eours

« 0/0...... ............... cpt 59 40 50 50 Trésor,r. 500 iai. 20 frj. janvier. 45125 Q0/0 j. 1« avril .... 59 49 ., ... .. mmâ Ville de Lyon 1854-56 ,
U jouissant janvier....... 3

f
 59 40 ^9 50 Semer 225 fr mt » fr . id 220 . . 220 . . {J Coupures..,. 59 80 d 25 .... d 50 ....Lyon Ville de Lyon 1859. ... ..

K^/OEmpr. 1872,141.50 p. cpt V. de Paris 1869 r. 400" j. août. 304 75 305 .., O Coupures.... 95 20 £™nt-E en^
 mà

>~"?~ - " yS de L?SS 187i 520 "
5jouiss./6 août.... ....... | .-• •• . VdeParisl87130i0r.400i.janv. 277.. 277 Nominatif d 10 95 70 95 65 .. .. Vérone ....:;: Ht '\»?. V ie Je S 872'iib l'.: 445!
4/12 0/0 i. 22 sept fpt 8b 25 eb 37 Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov. 88 .. 88 .. A„ ic A 9t; - Flnrpn™ r,^lt„m»~ *, n^l.
Banaue de France cpt 3770 .. 3830 .. Ville de Lille 1860 - avril. 90. 90.. Au 15.. d 25 S * S?rtm£m. du.S£toe

CoSir d'escompte cpt 555 ., 556 25 id. id. 1863 - janv .... 86. ~ d 50 .... §gg$ •••-. Vie de Pans 1865....... ,. ..

500 f.j. février. 31 ... > •;• . Ville de Roubaix 37 Fin cou*. d 25 95 60 95 47 ... Se * " S M, "iis"
Crédit agricole cpt 441 25 442 50 V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars - d 50 95 45 '. .Ses '"" Sfttt

^oT^'p " t ' lo- FoncS^ÏS
1868

' f• no^ 458 75 458 io A ~ d " '•'- '' ^^^'^&^\ ^^ftWïSaTfiK^:'^^:;
socilté é^rïïaig

p
::::::: cpt 85 :: U ;

 Fo
«T" *&.::::.• T

1,
 1? !

5
 il

 5
 JI/*J.«»« .. .. , %$£<****** g^«-™ \ g

Créd.indust. 500fr.-125fr. 31 660 .. 660 ? . B. id. 1863.... id. 438 75 436.. Morgan 6 0/0... 517 50 ... .• 74k*A-Jiîm' ' ' ' ' ' ' Pans a Orléans 3 0/0 .... . .. ..
Crédit lyonnais cPt ^ 75 fi°-' id- 3 0/0........ id. 43125 433 75 Obligat. Trésor. ..... For,d SES ittlr* w„i Pans-Lycn-Môd.j. janvier. 289.

500fr.-250f. p.j. janv. 31 670.. 670.. id. 10» id. 85.. 84 75 •*" " " " • *" J, °'id. et Forg.deTerre-Noi. -* -.. octobre. 278 5C
Crédit mobilier cpt 270 .. 267 50 Communales.......... id. 354.. 353 75 r7 T ' — — - la Voulte et Bességes. . . 435 .. Paris-Lyon 5 0/0

500 fr. i.. 31 265.. 272 50 id. 5» id. 70 50 70 25 *tahen 67 50 «7 55 67 50 67 52 S61̂ 0™"*;". Méditerranée 3 0/0
Sociétéde Dépôts, j. nov... cpt .... 548 75 Alger. 5 0/0 r. â 150 f. j. août. 110 Coup. 1000 67 40 d 10 ... d 50 .... De Pont-Evêque . . .... Croix-Rousse

Société générale cpt 527 50 523 75 id. 50/0 . juin. 420.. 420.. ~ .f,00;50"" M'
:
li d 25 67 70 dl •••• §

U
T?

r
T

0t
 frtf '."TV 640 •• M,dl •

500fr. — 250fr. p....... 31 527 50 .... Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr.. Ob. ville de Paris 277 aO ..... H.F..,i<or. et Aciéries de la Dauphiné
Est cpt 502 50 505 .. _ 6 0/0 r 600 fr ... — 250 f. p d 5 ..... .... mar.et desch. de fer anc. ,.. .. Dombes, Sud-Est

*500fr.j.nov 31 505.. 505. -• f Orléans 1843, 4 0/0*. janvier'. .... !.' !'.'.!'. B»deliq.50/0net 473 f. c Id.nouv.... 440.. — Bons 160 p .....
Paris-Lyon-Méditerran . . . . cpt 868 75 870.. S L Rouen 47-49, 5 0/0. juin remb.500,g.Etat dû d 10 ..... De Fourchambault _ — Mb..,,

500 fr. j. novembre ;.,. Si 867 50 870.. 2 < Havre 1854, 5 0/0.. septem .. . ' Crédit mobilier 272 50 50 H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 63 ••• ••
Midi.. cpt 620 50 620.. -* / Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1015 .. 1015 " d5 278 75 d 10 Forg. de,C. et Commentry.. 855.. Bons Lomb., r. 1875 51125

500 fr.j. juillet........ 31 622 50 ..... «[ Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier. ....'..' — Lyonnais .Aciéries et F. de Firminy — — r. 1876.. ,.... 516 25
Nord. cpt 1058 75 1053 75 Est 5 0/0, r. à 650 fr.... juin. 447 50 448 75 , d5 d 10 Y"-. •. d 4llS?^rd, i.- •••••• • — — r. 1877 513 50

400 fr. j. juillet .... 311060 ..1060 ,, 53 Bâle 50/0, g.t>. l'Et. janvier ... . ùhem. 1er Orléa. 828 75 Aciéries de Samt-Etieane.. ,.. ., — — r. 1878 0I8 50
Orléans.. cpt 83125 83125 g Médit. 5 0/0 g.p. l'Et avril. 482 50 482 50 „ . T d 5 d 10 ^ , r

 Mtae« Lombards 3 0/6 249 50
500 fr.j. octobre... 31 830 50 832 50 Bourbonnais janvier. -- 296 Pans-Lyen-Mé , , De la Loire 295'. — nouv 245 25

Ouest cpt 53125 532 50 Médit. 1852-55, gar id. 298.1 299*' 1 „» d5 d 10 De Montrambert...„ Chemins de fer romains. . . 176..
500 fr. j. ocobre 31 i Nord id. 294 50 297 50 Société Âutrieh. 727 50 728 75 , 727 50 De Samt-Etienne 301.. Saragosse 227..

Gaz .cpt 730.. 735.. ■" Orléans octobre. 291., 292.. T , , ,Tt d5 730 De Rive-de-Gier 85 25 Nord de l'Esp. priorité 210 50
250 j. octobre. 31 732 50 735.. S Victor-Emman.gar. avril. 279 279,. Lombards-^ ênit ..... 316 25 Roche-la-M.etFirminy — — revenu varia •• ••

O transatlantique cpt 215.. 217 50 » Grand- Centra). juillet. 290 " 290 „ , ., d5 -d 10 ... Banques Portugaises 243 75
500 fr.j. juillet ........ 31 .... 215 . •* Genève 1855 id. 300. ... '• Mobilier Espagn 456 25 ..... ... De France Rue de Lyon 1856

Canal de Suez cpt 412 50 410. •£ Genève 1857 id. 230. * ' ,- d5 d 10 . . '. Comptoir lyonnais. Rue de Lyon 1862
500 fr.j. janvier 31 415. 413 75 S. Lyon 3 0/0 avril. 287., 28875 Canal Suez 41187 ". De Crédit lyonnais Terre*Noîre 5 0/0

Suez. — Délégations cpt 1 Lyon fusion juillet. 288 .. 289 25 „.,. . a 5 d 10 ... Comptoir d
r
esc. Bine et G" Terre-Noire 6 0/0

Espagne 3 0/0 extérieur cpt la 1/4 19./. . Lyon 1866 avril. 279.. 279 25 Délégations Soc. lyonnaise de dépôts et Firminy
Jouissance juillet ..... . 31 --./. .• . <fa I Ouest, g. p. l'Etat.. id. 286 286. d 5 d 10 . ' comptes courants, 125 fr. p. 560.. Fonderies de i'Horme 50/0.

Etats-Unis 5 0/0 ... cpi 105 ./. 105./. 0 ( Midi, g. p. l'Etat., id. 289 50 289.. rmrvroc ™TTT> T . TT *T "* Crédit foncier suisse Fonderies de l'Borme 3 0/0
Jouissance novembre... 31 ..../ .... ^> Est, g. p. l'Etat... juin. 276 25 277. FRIMES POLR LA LIQUIDATION PROCHAINE Repmts. Crédit foncier d'Autriche Gommentry 3 0/0

Italien 5 0/0 cp 6750 6745 >* Ardenn. g. p. l'Etat juillet. 284.. 284 , <f~~~ d 4 ^ssr yrx r^. Bateaux. Fourchambault, 2° s
Jouissance janv 31 0/50 674=. Jj Dauphine,g.p.l'Et. id. 285.. 287. 0 0/0 ., ........

 ul u ™ a ou al Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot ••• ••
Dette turque 5 0/0 cpt 4b 25 46 25 •§ Gharentes avril. 270. 267.'. B 0/0 "* " QR in oc iA Comp. des Grappins Aciéries de la Marins •••••
Crédit foncier d'Autriche ... cpt 510.. .... g Vendée id. 25550 255.. — Au lV nroch' " le. ui Comp. de navigation mixte Herné-Bockum 231..

500 fr. jouiss. janvier... 31 51^50 5U 50 5 Romains... jan.72. 177 .. 176 . Italien ' Comp. des Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux..
Crédit mob. espagnol cpt 449 50 456 25 -S Saragosse id. 227 50 227.. À t* i'.A" V,:' y. •• .. .. BiTerses Comp. gén. des Eaux 5 0/0.

500 fr. j. janvier 31 442 75 460.. g Pampelune oct.72 130.. Obi Trésor d 15 d 20 •••• Omnium Gaz de Lyon 6 0/0
Autrichiens cpt 73175 728 75 «ï Nord de l'Espagne . octobre 211 .. 210 59 Crédit Mobilier ' 285 Rue de Lyon Gaz de la Guillotière

500 fr. j. janvier 31 730 .. 72875 id. rev. var. oct. 71 155 .. 15125 — Lyonnais' Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) '••
Autrichiens nouveaux...... 31 ... .. ... .. Portugais janvier. 24150 245.. Gh. fer Orléans ' *" Comp. générale des Eaux.. 387 50 Emprunt Ottoman 1863....

500 f. 200 f. p.j. Janvier, cpt ... .. ... .. Eaux, int. 15fr. r. à SO0 fr...... Paris-Lyon- Méd '*' " Omnibus de Lyon, 90 p — — 1869. g. e
Sud- Autrichien-Lombard .. . cpt 313 75 315 .. Gaz parisien, int. 25 fr 450 Autrichiens 736 2^, '• •* Dombes et Sud-Est, 250 p. ... . — Honduras -•

500 fr. jouiss. nov 31 317 50 315.. Trasatlant., int. 25 fr. 500 fr . . . . 418 75 420.. Sud Lombard'" Comp. des Abattoirs Suez 5 6/0
Nord de l'Espagne ... cpt 132 50 136 25 Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 461 50 460 .. Mobilier esnag Verreries de la Loire et da — B» trentenaires

500 fr. — J. janv. 1865. 31 13125 135 . Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50 Canal SuezFact M Rhône Autrichiennes anciennes. . . ••; •*
Romain. — J. oct. 1865 3ll 67 50| 68 75 Foncier suisse 5 0/0 Délégations Croix-Rousse — nouvelles... 30a Z»
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BULLETSH RMCÎEI

Lyorly 24 juin.

Sur le marché, l'argent continue à fa:.re le jeu
et il s'ensuit une hausse lente mais mcessante.iyen
ne peut entraver cette action du capital qui n-
veut pas ou ne veut plus rester inemployé, ni 1 in-
certitude qui règne sur ce qui se dit à la commis-
sion des Trente et ce qui en sortira, ni même ce
sentiment vague que la dissolution pourrait bien
s'imposer plus tôt qu'il ne le faudrait pour le bien
du pays.

Ici aujourd'hui nous avons eu une Bourse fer-
me, quoique sans grand entrain. Le 3 0/0 a la»
59.40; le 5 0/0 s'est tenu entre 95.37 1/2 et 95.4^
1/2. Les transactions sur les primes étaient ex-
trêmement animées, mais les écarts étaient en-
core fort raisonnables.

L'unité du Morgan 6 0/0 se maintient à 517.50 ;
les Bons de liquidation 5 0/0 se relèvent et sont
demandés à 472. L'argent les recherche, mais n en
trouve que peu, la valeur étant déjà très-bien
classée. Le 5 0/0 Italien est demandé, mais rare
aussi de 67.50 à 67.55.

Ii est probable qae le coupon de juillet sera
promptement regagné.

On s'occupe moins des valeurs allemandes ;
l'Autrichien est plus lourd de 728 à 727. On cote
le Lombard 316.

Le Suez reste à 41 87 1/2 sans affaires.

Le Crédit mobilier se relève à 272.50. Il parait
qu'à l'Assemblée du 30 courant, le rapport annon-
cera qu'en ne peut donner de dividende pour
l'exercice écoulé.

Le Crédit mobilier espagnol va un peu moins
vite ici qu'à Paris. Nous le cotions seulement

456.25.
Les uns disent que le mouvement de hausse es

dû à la vente avantageuse du solde des obiigawo"
de priorité du Nord d'Espagne, d'autre »tbrf •£_
que le Crédit mobilier Espagnol est en P°urJ"\ t
Fers avec le ministre M. Camacho pour un pro
avantageux.

Les aetions du Chemin français sont beaucoup
plus demandées. On cote le Nord 1060 et
léans 82S.75.

Au comptant on fait des Eaux I 387.50 ; Terre-
aoire est faible à 435, le Creusot a 640 , ^««

u

&audet se maintient à 440.
On cote la Loire 295, St-Etienne 301, Rive-de-

3-ier84 et 85.25.
Les actions de la Seciété Lyonnaise de depo

»t de comptes courants font 560. ^

Les prix des obligations montent toujours ;
iion anciennes, 289, idem nouvelles, 2 (».:>¥•

Londres, 25.15 à 25.20 1/2.

Italie, S 1/4 à 9 0/0 perte.
 Qs

^
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